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Panneau Pocket
Téléchargez gratuitement 
l’application Panneau Pocket  
et recevez les alertes et les 
informations concernant la 
commune de Monteaux

Ouverture de la Mairie
Secrétariat /Tél. 02 54 70 22 28
                     mail : mairie@monteaux.fr

Mardi :   9h00 à 12h00 - 14h00 à 16h30
Mercredi :   14h00 à 19h00
Jeudi :  14h00 à 17h00
Vendredi :  10h00 à 12h00

Le Maire Philippe Dambrine et les adjoints :  
 sur rendez-vous.

Photo de Couverture :  Croquis de D. Boutel



4

Chères Monthéobaldiennes, chers Monthéobaldiens,

Quelle année nous venons de passer, quelle année… ! Nous formulons chaque année 
à pareille époque, des vœux de bonheur, de santé, de réussite pour nos concitoyens...  
J’émettrai cette année un vœu en plus, un voeu de stabilité de l’État en direction de nos 
communes. La France a traversé de nouvelles secousses. Les élections européennes, 
suivies d’une dissolution et d’un scrutin législatif qui n’a pas dégagé de majorité absolue 

à l’Assemblée Nationale, ont un peu plus fragilisé nos institutions. Le nouveau gouvernement installé après une 
vacance du pouvoir de 2 mois est finalement censuré 3 mois plus tard et un nouveau gouvernement vient d’être 
nommé avec la censure qui plane encore. 

Les communes, heureusement, sont là, stables, disponibles, solides, au plus près du citoyen. 
Je rappelle que l’organisation matérielle des législatives au pied levé a reposé sur la force d’adaptation des 
communes qui sont de solides piliers de notre démocratie. Preuve en est : la Marianne d’Or décernée à notre 
commune dans la catégorie 500 à 1000 habitants grâce à votre participation qui a été la plus importante du 
département avec plus de 80% de votants.

Mais les communes ont besoin de stabilité pour programmer leurs investissements. On a pendant un temps tenté de 
les accuser d’être responsables de la dérive financière de notre pays. Or les communes ont obligation de voter des 
budgets à l’équilibre : elles ne peuvent engager des dépenses que si une ressource est mise en face. C’est toujours 
un réel exercice et c’est là notre mission que de trouver les financements pour nos investissements sans faire peser 
une fiscalité locale trop forte ou un endettement excessif sur nos concitoyens.

Je fais donc ici le vœu de stabilité et de consensus attendu par les entreprises, les artisans, les commerçants, les 
agriculteurs et les citoyens de notre pays.

Voici maintenant une rétrospective et quelques informations que vous retrouverez également sur notre site internet 
ou encore sur notre application Panneau Pocket qui compte maintenant 821 utilisateurs inscrits (200 de plus qu’en 
2023) et + de 86000 messages lus en 2024. 

Monteaux, cette année, compte une population totale de 746 habitants selon les derniers chiffres 2022 de l’INSEE 
(+5 depuis l’an dernier). Il y a eu 3 naissances cette année 2024 pour 8 décès.

J’adresse une pensée aux familles de ceux qui nous ont quittés, et particulièrement pour Madame Ginette Gautier 
qui avait rédigé il y a quelques années un article dans notre bulletin municipal, Madame Barré qui est décédée 
tragiquement dans l’incendie de sa maison, Monsieur Deslie qui était le doyen de la commune, Madame Gaultier 
Ruge qui a effectué 2 mandats de conseillère municipale et Madame Boulay qui a tenu l’épicerie pendant de 
nombreuses années.

La commune va procéder cette année à un nouveau recensement de la population. Je vous remercie d’accueillir 
les 2 agents recenseurs (Véronique Couette et Angèle Nicolaï) et de bien répondre à l’enquête. Il est très important 
que les données soient actualisées tous les 5 ans, cela conditionne nos dotations futures de l’Etat.

Au niveau de l’Urbanisme, ce sont 35 certificats d’urbanisme réalisés, 33 déclarations préalables de travaux (toujours 
en progression). Ce sont également 3 permis de construire et 1 permis de démolir déposés.

Au niveau des écoles, suite au départ de Madame DOUAI, nous avons le plaisir d’accueillir, depuis septembre, 
une nouvelle directrice, Madame TAFFOREAU. Les effectifs sont les suivants : 47 élèves scolarisés à Monteaux et 36 
scolarisés à Mesland sous la direction de Madame Galimard soit un total de 83 enfants. L’an passé nous scolarisions 
97 enfants. Cela nous a valu une suppression de classe cette année. 
Notre budget pour le Sivos en 2024 est de 125 348 €. Cela correspond au quart de nos charges de fonctionnement. 
Cela fait maintenant 1 an que le Sivos a adhéré à la Société Publique Locale de restauration scolaire de Blois pour 
la fourniture des repas de la cantine. Le transport scolaire est quant à lui de la compétence d’Agglopolys depuis 
la dernière rentrée scolaire. 

Les travaux et équipements réalisés en 2024 : 
Deux gros chantiers ont été menés cette année, celui de la réfection du parking des commerces incluant la 
sécurisation et le stationnement sur la RD 58 puis celui de l’aménagement de la rue du Colonel Rol Tanguy. Nous y 
avons remplacé les branchements en eau potable chez tous les riverains avant de créer le cheminement piéton, 
des aménagements de sécurité intégrant le carrefour avec la RD et de refaire la voirie. 
Nous avons fait installer par Agglopolys un nouvel abri bus place Montebise. Nous avons rénové et installé un 
pressoir sur la pelouse et planté 2 rangs de vigne. Un second pressoir sera installé prochainement sur la route de 
Cangey. Je remercie la généreuse donatrice de ces 2 symboles de la viticulture locale.

Le mot du Maire
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Ensuite nous avons fait des travaux d’entretien courant comme la rénovation et remise en peinture du portail de 
l’école ainsi que celle des menuiseries de l’ancienne école des filles. Suite à un dégât des eaux, nous avons dû refaire 
le hall d’entrée de la salle associative. Le chemin de la Tréchandière a été reprofilé et nous avons réparé une buse 
effondrée près du gué rue de la Fontaine.

Les perspectives de travaux à venir :

2025 verra la reconstruction du clocher de l’église qui comme vous le savez a subi les outrages de la foudre le 30 juillet 
dernier. L’assurance prend en charge la réfection de la charpente et de l’électricité. La commune a sollicité l’Etat 
et le Département pour obtenir des subventions et va également lancer très prochainement une souscription pour 
rénover les cloches, le plancher, l’échelle d’accès et installer un paratonnerre. Est prévu également un enfouissement 
de réseaux afin de remplacer les fils nus à partir du Rond-Point en direction de Mesland. Le coût des travaux sur la 
partie électrique sera pris en charge à 100% par le Syndicat D’Électrification du Loir-et-Cher et la commune profitera 
des tranchées pour enfouir les réseaux Télécommunication à moindre frais. 

La vie associative est très riche sur notre territoire.
Je remercie les présidentes et présidents du Comité des Fêtes Catherine Bethinger, de l’association Monteaux-
Passionnément Serge Ceulemans, de l’Association des Parents d’Elèves Mme Virginie Goriot, de l’Amicale des 
Sapeurs-Pompier Alexandre Lemos,  de l’association de Gym d’Entretien Dominique Silvestre,  de l’Atelier de Dessin 
et d’Aquarelle Botanique Catherine Delhom, du Groupe d’Histoire Locale Jean Louis Rois, de la Marpa de Monteaux 
Christian Palcowski, de la Société de Chasse Veuves Monteaux Benoit Macia.
Merci à tous les bénévoles, qui oeuvrez par votre investissement à animer la commune et créer ce lien indispensable 
au vivre ensemble.

Ce lien est également entretenu par la commune par ses actions en faveur des anciens et des jeunes comme la 
distribution de 140 colis gourmands et de 80 chèques culture à l’occasion des voeux.
Nous avons fait venir 2 fois la Ludo-mobile sur le site de la Marpa ainsi qu’un atelier de création de cartes de voeux. 
Ces actions, en partenariat avec le CIAS d’Agglopolys, permettent de favoriser le lien intergénérationnel.

Dans le domaine artistique et culturel Monteaux n’est pas en reste : 
Une soirée Cinéma proposée par CLAP41 a fait salle comble en février.  La commune sollicitera le Conseil Départemental 
pour renouveler l’opération quand elle se présentera.
Une fête de la musique soutenue par la commune a attiré une foule très nombreuse.
Samuel Tasinage a organisé cet été dans le cadre du festival de Théâtre « en passant par la Loire » des jardins poétiques 
dans différents lieux du village.
Courant septembre, lors des journées du patrimoine, une exposition artistique a mis en lumière plusieurs artistes 
Monthéobaldiens dans le « jARTdin » de Monsieur Jean-Marie Grapin.
Des expositions régulières sont organisées dans les vitrines de la mairie comme celle sur les Jeux et Jouets anciens 
proposée par Mmes Gurbala et Lehouelleur et dernièrement celle sur la collection d’assiettes de Sarreguemines 
relative aux personnages célèbres de la République proposée par Mrs Rouchet et Rois.
3 boîtes à livres ont été construites et installées sur la commune cette année grâce aux agents techniques : prenez, 
lisez, déposez…

Pour conclure je remercierai nos 4 agents communaux extrêmement dévoués à la commune et sa population : Sandra, 
notre nouvelle Secrétaire Générale depuis juin, secondée par Pauline, Mathias et Agilan aux services techniques qui 
sont toujours très sollicités pour l’entretien de notre belle commune.
Je remercie également Mme TAFFOREAU, notre Directrice d’école très impliquée pour faire vivre nos cérémonies 
commémoratives et ainsi perpétuer le devoir de mémoire auprès des plus jeunes, toujours plus nombreux, à participer 
aux cérémonies mémorielles. Je remercie également ses collègues, Mme Lotte toujours présente, sans oublier les 
personnels également dévoués et appréciés du Sivos pour leur travail quotidien sur le périscolaire, le transport, la 
cantine.
Je remercie les élus du conseil municipal, les présidents d’associations que j’ai cités précédemment.
Je remercie la gendarmerie pour sa réactivité lorsque nous la sollicitons. 
Merci aux sapeur-pompiers de Monteaux et Mesland qui sont intervenus sur 2 évènements majeurs cette année sur la 
commune.
Je remercie les commerçants et artisans implantés sur la commune et notamment ceux qui ont contribué financièrement 
à la réalisation de ce bulletin municipal. Un encart leur a été réservé pour promouvoir les biens et services de qualité 
qu’ils nous offrent.
Je remercie la presse locale et particulièrement Pascal Hutteau, très présent pour mettre en valeur notre commune à 
travers la Nouvelle République.
Je remercie également très sincèrement mes quatre adjoints, toujours aussi dévoués, sans qui tout ce que je vous ai 
présenté n’aurait pu se réaliser. 
Il me reste à vous renouveler mes meilleurs vœux toujours emprunts d’optimisme pour 2025, je vous souhaite à chacun, 
ainsi qu’à vos proches, santé, bonheur réussite et prospérité. Très bonne et heureuse année 2025 à tous.   
    
       Philippe DAMBRINE, Maire de Monteaux



>  Aide à la vie quotidienne, soins / Logement
   Accompagnement aux démarches administratives           
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> Recensement jeunes de 16 ans

> Recensement de la population 2025 (tous les 5 ans)

> Inscription au Service National Universel

Le recensement imposé par la loi doit être accompli à la mairie dans les 3 mois 
qui suivent la seizième année. Se présenter en mairie muni du livret de famille, 
de la pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

Le certificat JDC (Journée, Défense et Citoyenneté) ou un certificat d’exemption, 
obtenu à la mairie après recensement, est demandé pour les examens scolaires, 
concours ou permis de conduire. Il s’agit d’une démarche civique essentielle 
qui peut exposer les jeunes administrés, et ce jusquà leur 25 ans, à des difficultés 
administratives en cas d’inobservation du délai légal évoqué.

Du 16 janvier au 15 février 2025, il sera demandé aux habitants de réserver le meilleur accueil aux deux 
agents recenseurs de la commune, Véronique Couette et Angèle Nicolaï.

Vie pratique

Rappel pour tous : quelques numéros utiles
CLCV Association défense consommateurs : tél. 02 54 42 49 59
Portage de repas : tél. 02 54 57 41 72
Soins infirmiers à domicile (SSIAD) : tél. 02 54 90 25 50 ou 02 54 90 25 58
Alzheimer : httpp://francealzeihemer41.blois4ever.com/ et répit pour les familles des malades 
Tél. 02 54 45 54 63 ou 02 54 45 54 60
Don du sang : tél. 06 82 60 28 91 (président M. FRETTE)
Dépistage cancer : http//w.dépistage-cancer.fr/centre/adoc-41
L’ADIL Agence Départementale d’Information sur le Logement (infos gratuites juristes spécialisés dans le 
domaine du logement et de l’énergie) tél. 02 54 42 10 00
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> Assistante maternelle

> Les embâcles

L’assistante maternelle agréée sur la commune de monteaux au 1er janvier 2025 est :

• Vanessa YVONNET  4, chemin  des Jeunoux 06 61 52 76 74

Afin de prévenir l’amoncèlement et la mise en place de barrages au niveau des vannes, les riverains 
des cours d’eau doivent enlever les embâcles sur les bords des rives.

Le Service national universel est un service civil qui s’adresse 
à tous les jeunes de 15 à 17 ans souhaitant vivre une belle 
expérience collective, se rendre utile aux autres, créer des liens 
forts et se découvrir un talent pour l’engagement !
Pourquoi s’engager ?
-Agir très concrètement pour une société plus solidaire
-Vivre une expérience humaine collective
-Etre utile aux autres
-Connaître les formes d’engagement
-Donner du sens à votre action
-Développer de nouvelles compétences

> Pour les 15-25 ans, YEP’S !

YEP’S, au service des jeunes de Centre-Val de Loire

Vous avez entre 15 et 25 ans et vous habitez, travaillez et/ou étudiez en Centre-Val de Loire ? 
YEP’S s’adresse à vous ! À l’âge des choix et des décisions, de l’accès à l’autonomie, des « premières 
fois » (emploi, appartement, budget...), nos aides et bons plans visent à vous faciliter la vie.
Profitez des aides et des services YEP’S dès à présent.

La Région met en place de nombreux dispositifs pour vous accompagner dans tous les aspects de 
votre quotidien : études et orientation, emploi, santé, logement, transport, culture et loisirs... 
Pour simplifier l’information et l’accès à ces aides et services, la Région Centre-Val de Loire les 
rassemble au sein d’un même dispositif : YEP’S. Avec YEP’S, nous vous proposons :

    • Une information claire et centralisée sur les aides, solutions et services mis en place par les 
       collectivités locales – dont la Région,
    • Une gestion centralisée et mutualisée des aides régionales qui vous sont proposées (aide au 1er 
       équipement professionnel, aide à l’équipement numérique, accès à la culture, etc.),
    • Un accès privilégié à des offres exclusives de partenaires commerciaux,
    • Des avantages dématérialisés, à retrouver sur l’appli mobile YEP’S.

> Mission locale
Pour les jeunes de 16 à 25 ans
La Mission locale est une association qui aide gratuitement les 
jeunes de 16 à 25 ans à surmonter les difficultés qui les empêchent 
de s’intégrer socialement et/ou professionnellement :

Mobilité, logement, formation, orientation, emploi, ressources 
financières, santé, etc.

Un conseiller t’accompagne tout au long de ton parcours pour 
trouver la solution adaptée à tes besoins

Accueil sur rendez-vous
Tél. 02 54 52 40 40 
secretariat@mlblois.com

Information et inscription sur : https://www.snu.gouv.fr/
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> Espace France Services de Veuzain-sur-Loire
L’Espace France Services de Veuzain-sur-Loire, qu’est-ce que c’est ?
C’est un espace multiservices pour accompagner les habitants de Veuzain-sur-Loire et des 
communes environnantes dans leurs démarches administratives et numériques. 

Monthéobaldiens, vous pouvez bénéficier de ce service gratuit. Des agents France Services vous 
accueillent et vous guident dans vos démarches. Des postes informatiques à disposition de ceux qui 
n’en sont pas équipés à domicile en accès libre avec connexion internet, reliés au copieur-scanner 
pour réaliser des démarches administratives.

Permanence du CDAD 41, information juridique avec une juriste généraliste 1x/mois. Permanence du 
conciliateur de justice 1x/mois. La prise de rdv s’effectue à l’EFS.
Les ateliers sont gratuits et ouverts à tous (sauf mention d’âge sur certains ateliers).
 
N’hésitez pas à faire appel à ce service situé au 4, rue Gustave Marc à Veuzain (près de la mairie), 
joignable par téléphone au 02.54.42.01.11 ou par mail à : franceservices@veuzainsurloire.fr

> Le CIAS du blaisois

> Fermeture du réseau cuivre

ACTION 
SOCIALE & 
INSERTION

REPAS A 
DOMICILE

La tranquillité de
bien manger !

> 02 54 57 41 20 
servicesocial@ciasdublaisois.fr

> 02 54 57 41 72
repas.domicile@ciasdublaisois.fr

Pour qui ? Toutes personnes âgées de 18 à 65 ans, sans enfant mineur à charge

Accompagnement par des travailleurs sociaux 
aide aux démarches, recherche de logement, accès aux soins, secours financiers, etc.

Suivi du Revenu de Solidarité Active (RSA)
accompagnement des allocataires dans leur démarche d’insertion

Intervention auprès des sans-abri

Les permanences près de chez vous : 
• À Villebarou : à la mairie, les 1ers mardis du mois, de 9h30 à 12h.
• À Onzain (Veuzain-sur-Loire) : à l’Espace France Services,
les jeudis des semaines impaires, de 9h à 12h. Sur rendez-vous uniquement 
Mme MERLE tél. 06 73 28 87 73
• À Herbault : à la Salle des Associations,
les jeudis des semaines paires, de 9h à 12h
+ possibilité de rendez-vous à Blois : au CIAS du Blaisois,
du lundi au vendredi*, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
* fermeture le vendredi matin.

Pour qui ? Toutes personnes âgées de + de 60 ans, ou en situation de handicap

Bénéficiez de repas équilibrés, élaborés par une diététicienne et confectionnés
avec des produits locaux et issus de l’agriculture biologique.

Flexible, ce service s’adapte :
• à vos besoins - livraison régulière ou occasionnelle
• à vos goûts - choix entre 2 menus équilibrés
• à votre appétit - plusieurs formules au choix : 1 à 2 repas par jour
• à votre régime - Sans sel - Diabétique - Vapeur - Repas mixés

M. Erwan HUNEAU est la personne en charge des animations et des activités sur notre commune.

Internet fixe à Très Haut Débit
La modernisation des infrastructures de télécommunication est en cours dans notre pays, au travers de 
grands chantiers pour apporter l’Internet fixe à Très Haut Débit partout sur le territoire.

Dans ce cadre, un vaste chantier de fermeture de son réseau cuivre aura lieu prochainement. Cela 
implique une migration des usagers vers de nouvelles technologies plus modernes et plus performantes, 
comme la fibre optique, les réseaux très haut débit mobile et satellite.

Cette fermeture de réseau se déroule au travers de sept lots annuels de communes. C’est dans ce 
contexte, et après les trois premiers lots engagés, que nous vous informons que notre commune a été 
préselectionnée pour être intégrée au lot N°4 de fermeture du réseau cuivre, dont la date de fermeture 
technique interviendrait en janvier 2028. A cette date, l’ensemble des services de cuivre seront arrêtés 
et les utilisateurs du réseau cuivre devront avoir migré sur une autre technologie disponible.

Date à retenir :  

1 février 2026 : il ne sera plus possible de souscrire à un abonnement cuivre
31 janvier 2028 : fin du réseau cuivre sur Monteaux > Agence postale

Pauline vous accueille du mardi au samedi de 9h00 à 12h00.     Tél. 02 54 70 25 51

Les services qui y sont délivrés : 
Services postaux : affranchissements (lettres et colis), vente de timbres, prêt-à-poster et emballages, 
retrait des lettres et colis en instance (hors valeur déclarée), procuration courrier,  contrat de réexpédition 
de courrier, garde de courrier, etc.
 
Services financiers et prestations associées (un justificatif d’identité vous sera demandé) : retrait 
d’espèces sur compte CCP dans la limite de 500€ par personne sur une période de 7 jours (par chèque 
ou CB), retrait d’espèces sur livret épargne dans la limite de 500 € par personne sur une période de 7 
jours, dépôt d’espèces sur comptes CCP ou livret épargne dans la limite de 500 € par personne sur une 
période de 7 jours. 

Votre agence postale met à disposition des usagers un ordinateur avec un accès à internet ainsi qu’une 
imprimante/photocopieuse en libre service. Concernant l’usage de l’imprimante, merci d’apporter 
votre papier.

Les opérations courriers/colis ont augmenté de 7% sur 2024. Nous invitons les administrés à continuer à 
effectuer leurs opérations bancaires et postales auprès de notre agence postale pour le maintien de 
nos services.

> Urgence 114
Lancé en 2011 par les ministères de la Santé et de l’Intérieur, et piloté par le CHU 
Alpes-Grenoble, le 114 est le service public d’urgence gratuit, disponible 24h/24h et 
7j/7, réservé aux personnes sourdes et/ou aveugles, malentendantes et aphasiques, 
pour contacter, grâce au dispositif de Conversation Totale (visio, texte, voix, images) 
les secours les plus proches, par SMS, internet et via l’application « Urgence 114 ». 
On compte aujourd'hui plus de 7 millions de personnes déficientes auditives en 
France, et seulement 1 français sur 5 connaît le service d'urgence qui leur est dédié.
Kit de communication disponible sur notre site : 
https://www.info.urgence114.fr/documentations-et-ressources/
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La MARPA de Monteaux > Horaires transport public/lycée et collège J. Crocheton

Horaires Collège Joseph Crocheton

Circuits primaires - Mesland / Veuves / Monteaux

Depuis septembre 2023, la ligne 
«Lycée» L25 est accessible à 
tout public muni d’un titre de 
transport (scolaires et usagers 
commerciaux).
Deux allers vers Blois et deux 
retours sont possibles matin et 
soir les lundis, mardis, mercredis, 
jeudis et vendredis, en période 
scolaire, aux horaires suivants :

Durée du trajet : 25mn - 
correspondance possible avec 
les lignes urbaines de Blois.

RESIDENCE AUTONOMIE PIERRE FOUQUET HATEVILLAIN

La résidence autonomie MARPA située à MONTEAUX est une petite structure ouverte le 
01/06/1992. Elle dispose de vingt logements et d’une chambre découverte de 25 m² pouvant 
accueillir des personnes autonomes de plus de 65 ans. Les résidents accèdent librement aux 
espaces collectifs et bénéficient du service de restauration, d’entretien du linge, d’activité de 
maintien et de bien-être et de diverses animations festives. Elle dispose 
d’un service de sécurité et de téléassistance. Actuellement, seize 

personnes résident dans l’établissement (7 hommes et 9 femmes pour une capacité totale de 
20). De plus, depuis le 1 juillet, l’appartement situé au n°16 est occupé par un couple.
Actuellement, la résidence salarie 4 personnes qui assurent le bien-être de nos résidents par 
leur dévouement et gentillesse. Landisao VILLEMIN, agente polyvalente - Françoise BIOTEAU, 
maîtresse de maison - Séverinne HETTE, agente polyvalente de nuit - Manon RUBIO agente 
polyvalente (de gauche à droite sur la photo).

La résidence est située dans le centre bourg du village dans un endroit calme où sont implantés divers services 
de proximité : épicerie, café-restaurant-tabac-presse, coiffeuse, point Poste et artisans. Bien que la résidence ne 
perçoive aucune subvention de fonctionnement, elle a retrouvé une stabilité financière qui repose sur l’occupation 
des logements. Aussi, une gestion rigoureuse s’impose tout en garantissant le bien être des résidents. Grâce à un 
investissement du Conseil d’administration, des personnels, la résidence a réussi à maintenir son existence, à accueillir 
les personnes dans de bonnes conditions afin de leur garantir une qualité de vie, une écoute. Des travaux d’isolation 
importants réalisés sur la toiture par Terres de Loire Habitat ont porté leur fruit ce qui a permis de constater une baisse 
de consommation électrique. Lors du violent orage du 30/07/2024, l’électricité a été coupé pendant un certain temps 
et les résidents plongés dans le noir ont eu très peur. Mais le personnel présent a su réagir et les rassurer. La résidence a 
aussi subi des dommages électriques importants. Les travaux ont dû être réalisés rapidement. Ils ont été pris en charge 
par notre assurance. Seul le four, compte tenu de son âge, a dû être remplacé sur les fonds de la MARPA. 

Les résidents peuvent participer à diverses animations encadrées par des professionnels :
• Atelier de gymnastique : 2 fois par semaine
• Atelier mémoire : 1 fois par semaine
• Atelier bien-être : 1 fois par mois
et disposent de jeux de société, d’un potager, d’activités créatives et manuelles. Les ateliers de gymnastique et 
mémoire sont ouverts à la population. Venez nous voir pour y participer.
Durant l’année 2024, diverses manifestations ont été organisées :

• Diaporama sur la Scandinavie en avril (photo1)
• Session « équilibre et prévention des chutes» en juin animée par William et Caroline (photo2)
• Ludomobile animé par le CIAS en juillet
• Spectacle de chants par le théâtre des fées en juillet (photo3)
• Diaporama sur la Corse en novembre
• Atelier cartes de vœux en décembre
Le repas de Noël a été offert par l’Epicerie de la Vallée, épicerie du village gérée par Marie MARCHAND. Merci à elle.
Le 28 décembre 2024, la résidence a accueilli les danseuses de l’association « Les Almées » qui a charmé les résidents 
par leurs danses orientales (photo4).  Ce spectacle a été suivi d’un goûter. Cet après-midi récréatif a été subventionné 
par la Mairie de MONTEAUX.
Un loto sera organisé le 23/03/2025 à la salle associative.

Afin de pallier à l’absence d’un personnel de direction, le Conseil Départemental a souhaité et a engagé un 
rapprochement avec le groupe VYV3, gestionnaire de l’EHPAD d’ONZAIN et d’HERBAULT. Une étude est actuellement 
en cours. Le Conseil d’Administration de la MARPA remercie chaleureusement le personnel pour leur dévouement, leur 
engagement et leur professionnalisme, sans oublier les bénévoles qui ont donné de leur temps. Bonne année 2025.

Conseil d’Administration  de la MARPA :
              Président : Christian PALCOWSKI     Secrétaire : Patrick LALLIER   Trésorière : Dominique SILVESTRE 
             Membres : Barbara VIGREUX, Bruno LEROUX, Jean-Claude BENOIN, Mme DESNOE 

Horaires valables du lundi au vendredi, en période scolaire, 
du 2 septembre 2024 au 4 juillet 2025 

Circuits primaires - Mesland / Veuves / Monteaux 

[1] Ne circule pas le mercredi [2] Circule uniquement le mercredi

S64 Mesland - Monteaux - Veuves

ALLER 
 VEUVES  Bourg 7.59 
 MONTEAUX  La Janverie 8.07 
 MONTEAUX  La Michollerie 8.10 
 MONTEAUX  Bourg 8.14 
 MONTEAUX  La Croix 8.15 
 MESLAND  La Boucherie 8.21 
 MESLAND  Pré Noir 8.25 
 MESLAND  Mairie (école) 8.32 
 MESLAND  Lotissement 8.34 
 MONTEAUX  Cimetière 8.36 
 MONTEAUX  École 8.40 

Horaires valables lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire 

 du 2 septembre 2024 au 4 juillet 2025 

RETOUR 
 MONTEAUX  École 16.20 
 MESLAND  Mairie (école) 16.30 
 MESLAND  La Boucherie 16.36 
 MESLAND  Pré Noir 16.40 
 MESLAND  Lotissement 16.45 
 MONTEAUX  Cimetière 16.47 
 MONTEAUX  La Croix 16.49 
 MONTEAUX  Bourg 16.50 
 MONTEAUX  La Janverie 16.56 
 MONTEAUX  La Michollerie 16.59 
 VEUVES  Bourg 17.07 

TOUT PUBLIC

photos 
de 1 à 4
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> Registre communal de veille et d’alerte
Si vous vous sentez vulnérable, merci de vous faire connaître auprès de la mairie.
Vous serez alors contacté(e) par un(e) élu(e) en cas de risques exceptionnels ou de dispositifs d’alerte (plan 
canicule, crise sanitaire, plan grand froid, crise sanitaire ou énergétique etc...).

> Site officiel de Monteaux : monteaux.fr
Pour 2024 plus de 4400 visiteurs c’est plutôt pas mal ! Les 2 pics de visites ont été de mi juillet à mi août.
les pages les plus visitées :
- la page d’accueil avec les infos express 3500 vues, les archives 694 vues, les horaires et permanences 
 de la mairie 692 vues, les salles associatives 515 vues, présentation de monteaux 400 vues, conseils 
 municipaux 367 vues

Rappel aux associations : Dès qu’une date de cérémonie ou manifestation est transmise en mairie, elle 
fait l’objet d’une inscription sur notre site après validation.
Rappel ! l’adresse mail pour contacter la mairie : mairie@monteaux.fr

PanneauPocket
La mairie de Monteaux s’est équipée de Panneau Pocket, l’application d’informations et d’alertes, dans 
le but d’être au plus proche de ses habitants. 
Panneau Pocket est une application mobile qui permet aux collectivités de 
transmettre en temps réel des alertes, actualités officielles locales et messages de 
prévention. L’administré met en favoris toutes les entités qui l’intéresse : les Communes 
et Intercommunalités qui l’entourent, son Syndicat des eaux, de traitements des 
ordures ménagères, l’école de ses enfants, la Gendarmerie dont il dépend...
Actuellement il y a 835 smartphones ou tablettes qui possèdent Monteaux dans 
leurs favoris, avec 86 653 lectures en 2024.
Tout l’écosystème du citoyen se retrouve dans 1 seule et unique application !
En cas de besoin pour l’installation de l’application, vous pouvez vous adresser en Mairie ou à l’agence 
postale.

Vous êtes victime de violence, d’un vol, d’une escroquerie ? Vous vous posez des questions sur votre 
sécurité ? Vous recherchez des conseils ? 

La nouvelle application Ma Sécurité vous vient en aide et vous propose une solution personnalisée et la 
plus adaptée à votre problème.

Une application simple à utiliser qui s’adresse à tous : 

→ un tchat disponible 24h/24 et 7j/7 vous permet 
de communiquer de manière instantanée avec la 
gendarmerie. Le militaire répond à vos questions, vous 
accompagne et vous guide vers la solution la mieux 
adaptée.
→ une cartographie des points d’accueil vous est  
présentée. Celle-ci regroupe leurs coordonnées et 
horaires d’ouverture et vous offre la possibilité de 
prendre rendez-vous directement depuis  l’application.
→ Des fiches conseil de sécurité
→ L’accès aux différentes plate-forme (PERCEVAL, 
THÉSÉE, PRE-PLAINTE …).

> Tondre et bricoler, les horaires

> Ma sécurité 

Dans le Loir-et-Cher, les activités nécessitant l’utilisation d’appareils bruyants, 
comme les tondeuses, tronçonneuses, perceuses ou autres sont possibles les jours 
ouvrables, aux horaires suivants :
• en semaine : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h
• le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
• le dimanche et jour férié : de 10h à 12h - interdit les après-midi

> Horaires déchetterie de Valloire-sur-Cisse
Les horaires d’ouverture de la déchetterie sont : 
Matin : 9h00 - 12h30 / Après-midi : 14h00 - 17h30  Route de Coulanges à Chouzy-sur-Cisse Tél. 02 54 20 47 85
une modification des horaires en cours d’année est possible
Fermeture le mercredi après-midi, le jeudi, le dimanche et jours fériés
Attention ! Fermeture des portes à 12h20 et 17h20. 

> Ramassage communal des objets encombrants
Ce service est réservé aux personnes âgées n’ayant pas de moyens de transport, ou en situation de 
handicap et s’effectue sur rendez-vous.
Le ramassage sera effectué par les employés techniques de la commune le premier mardi des mois de JUIN 
et de DECEMBRE. Il vous est demandé de ne rien déposer sur la voie publique. Les gravats, déchets verts, 
pneus, seaux de peinture, objets recyclables entrants dans le tri sélectif ne seront pas acceptés.
Téléphoner au moins deux jours avant à la Mairie au 02 54 70 22 28.

Les abonnements scolaires

Abonnements réservés aux
primaires, collégiens et lycéens
domiciliés et scolarisés dans une
commune d’Agglopolys.
Demande d’abonnement à faire
dès le mois de mai précédant la
rentrée de septembre et avant
mi-juin. Après mi-juin, nous ne
garantissons pas de traiter votre
demande pour la rentrée
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> Recyclez vos déchets verts à domicile, optez pour le    
    broyage!

Pour tout renseignement, 
joindre la direction des déchets

Tél. 02 54 58 57 57 

Agglopolys / Intercommunalités 
> Les services d’Agglopolys

La gratuité pour tous dans les bibliothèques d’Agglopolys depuis le 1er septembre 2023.

Comment s’abonner ?
Rendez-vous dans l’une des trois bibliothèques d’Agglopolys, muni d’une pièce d’identité et de 
l’accord du représentant légal pour les mineurs. L’abonnement est individuel, valable 1 an et 
pour les trois bibliothèques d’Agglopolys. Il permet d’emprunter des documents (15 imprimés, 1 
liseuse, 10 CD ou vinyles, 7 DVD, 2 jeux vidéo) et d’avoir accès aux ressources en ligne. La durée 
de prêt est de 4 semaines, prolongeable de 2 semaines.

Nouveau parc à vélos sécurisé place de la République à Blois !

D’une capacité de 20 places, ce parc à vélos Azalys doit faciliter l’accessibilité 
des vélos aux commerces, aux équipements publics et aux pôles d’emploi.
Pour vous abonner, rien de plus simple ! Rendez-vous sur azalys.agglopolys.fr ou 
téléchargez l’application Parc à vélos Azalys et «badgez» directement avec 
votre smartphone (ou avec la carte JV Malin) pour ouvrir la porte. Abonnements 
à la journée, au mois, au trimestre ou à l’année !

Le Jeu de Paume

Spectacles et concerts, salons, sports, suivez la programmation en ligne : 
https://www.agglopolys.fr/1687-le-jeu-de-paume.htm

Matchs de l’ADA Blois basket
Contact : Le Jeu de Paume
66, avenue de Châteaudun
41000 Blois
Tél. 02 18 14 24 95

Médiathèque d’Onzain
Horaires : Mercredi et samedi  9h - 12h / 14h - 18h 
                 et le jeudi de 14h - 19h
3, rue du Vieux Moulin - 41150 Veuzain-sur-Loire
Tèl : 02 54 20 78 00 - mail. bibliotheques@agglopolys.fr 

Au
tr

e 
se

rv
ic

e La ludothèque municipale d’Onzain
Equipement culturel où se pratiquent le jeu libre, le prêt de jeux et jouets, ainsi que des animations 
ludiques. Horaires d’Ouverture : le samedi de 9h30 à 12h30
Impasse Camille Diard  41150  ONZAIN  (au 1er étage de la Halte Garderie) 
Tel : 02 54 20 40 42 - mail. ludo@onzain.fr

La Région Centre-Val de Loire va attribuer
une nouvelle enveloppe financière aux 3

intercommunalités du territoire d’ici fin 2024,
pour 3 ans, dans le cadre de nouveaux

contrats territoriaux. 
Pourront être soutenus des projets portés les

collectivités, les associations ou les
entreprises agricoles. Ces opérations

s’inscriront principalement dans le cadre de la
transition écologique (rénovation thermique,

biodiversité, mobilité…).

Blois

Mer

Bracieux

Tourisme

Énergie

Contrat Régional

Alimentation

contact@paysdeschateaux.fr

02 54 46 09 30

1 rue Honoré de Balzac 41 000 BLOIS

Pays des Châteaux
www.paysdeschateaux.fr

Syndicat Mixte du Pays des Châteaux
Une question ?

Un projet ?

Un renseignement ? 

Une équipe au service du développement local

LE PAYS DES CHÂTEAUX

Plan Alimentaire Territorial les «Rendez-vous du
Goût». L’objectif est d’échanger entre habitants

sur l’alimentation et l’agriculture autour d’un
repas savoureux et convivial !

dédiée aux itinéraires touristiques : Châteaux à
Vélo, itinéraires de randonnée pédestre et équestre.

En parallèle, le Pays continue son action conjointe
avec l’Office de Tourisme Blois – Chambord – Val

de Loire en menant une étude sur l’accueil et la
diffusion du flux touristique sur la destination.

D’autres actions se poursuivent, notamment
le défi alimentation et l’accompagnement des

restaurants scolaires et EHPAD sur
l’approvisionnement en produits bios et locaux !

 l’ADEME et de la Région pour subventionner les
projets de chaleur renouvelable : bois énergie,
géothermie, solaire thermique ou récupération
de chaleur fatale. Ces aides sont disponibles
pour les structures ayant un numéro de SIRET

(entreprises, associations, collectivités).

Le Pays accueille 
une nouvelle personne

En 2024, le Pays met
en place dans le cadre du 

Le Pays bénéficie
de financements de

Le Pays des Châteaux
est composé de trois
intercommunalités :

La Communauté
d’agglomération de

Blois-Agglopolys

La Communauté de
communes du

Grand Chambord

La Communauté de
communes Beauce Val

de Loire

Le Pays des Châteaux est un outil au service des
acteurs du territoire. Il a pour mission de structurer

le développement local, et donc de favoriser
l’émergence des projets des acteurs locaux,
qu’ils soient publics, privés ou associatifs.

LEADER

Pour la période 2024-2027, le territoire du Pays
a obtenu une enveloppe de l’Europe de plus d’1
million d’euros pour les initiatives locales. Cette

subvention est à destination des collectivités,
des entreprises ou des associations. Pour savoir

si vous pouvez en bénéficier, contactez nous !

L’Europe à vos côtés !
Des subventions et

de l’accompagnement.
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> Depuis le 1er Janvier 2024 : Les Biodéchets se trient !

17

> Demande ou remplacement de bacs roulants
Marche à suivre en cas de dégradation sur les couvercles et bacs roulants :  

appelez la Direction Déchets d’Agglopolys au : 02 54 58 57 57.
Renseigner le modèle noté sur l’étiquette collée au dos de la poubelle. 
(Ex : BAC 0180 CIVF)

Afin de valoriser au mieux les déchets, la loi impose aux collectivités de proposer des solutions aux habitants 
pour leur permettre de trier les biodéchets. Concrètement, depuis le 1er janvier dernier, les habitants doivent 
trier les épluchures, les restes de repas et les déchets végétaux pour ne plus les jeter dans la poubelle d’ordures 
ménagères. Ces déchets biodégradables, qui représentaient près de 30% du poids de nos poubelles et 
composés à plus de 90% d’eau, ne sont ainsi plus incinérés.

Qu’est-ce que les biodéchets ?
Ce sont tous les déchets d’origine végétale de la cuisine, les restes de repas après cuisson, et les petits 
végétaux du jardin :

• Les déchets de jardin : feuilles mortes, fleurs fanées, tontes de gazon, tailles de haie, branchages de petite 
taille, etc.

• Les déchets de cuisine : épluchures, restes de fruits et légumes, coquilles d’oeufs, sachets de thé et filtres 
en papier, marc de café, pain, etc.

• Les déchets de maison : mouchoirs en papier et essuie-tout, cendres de bois éteintes et sèches, sciures de 
bois non traitée, etc.

Grâce au compostage, ces biodéchets se transforment en terreau réutilisable pour le potager, le jardin 
d’agrément, les plantations… C’est un excellent moyen pour obtenir un engrais naturel, riche et gratuit.
Agglopolys propose des solutions gratuites pour gérer les biodéchets : le compostage individuel.
Agglopolys offre à chaque foyer doté d’un jardin ou d’une cour un composteur. Pour les occupants 
d’appartement, il est possible de s’équiper d’un lombricomposteur.

Conditions de participation :
• habiter une des 43 communes d’Agglopolys,
• ne faire qu’une seule demande par foyer.

Remplissez le formulaire sur agglopolys.fr (justificatif de domicile de moins de 3 mois nécessaire). Vous serez 
informé par mail des modalités de retrait des composteurs/ lombricomposteurs.

Idée reçue n°1 : le compost, ça sent mauvais. 
Au fond des sacs poubelles, nos déchets alimentaires biodégradables pourrissent, et donc sentent mauvais. 
A l’inverse, déposés dans le composteur, et bien mélangés avec des morceaux de cartons ou des déchets 
de jardin (pour absorber l’humidité des épluchures), ces déchets ne sentent pas. Par ce retour au sol, vos 
biodéchets se dégradent naturellement pour produire du compost !

Idée reçue n°2 : le compost attire les rats.
Le composteur n’attire pas spécialement les rats s’il est situé sur un secteur où les rats ne sont pas déjà 
présents. Les rats, omnivores, peuvent être attirés par votre composteur si vous déposez en grande quantité 
des restes de produits carnés ou de poisson. Déposés en petites quantités et brassés régulièrement avec du 
broyat ou des feuilles, les rats ne viendront plus se réfugier dans votre composteur.
Astuce simple : un grillage, installé au sol avant de monter le composteur empêchera leur intrusion !

Idée reçue n°3 : le compostage, ça prend du temps.
Le compostage est un processus naturel qui se déroule sans l’intervention humaine. Le plus gros du travail 
est effectué par les petites bêtes présentes dans le sol, dont les vers de terre. Il faut 15 minutes maximum par 
semaine pour vider son seau de biodéchets et mélanger les dépôts. Puis, il faut compter environ 40 minutes 
tous les 6 mois pour vider son composteur et procéder enfin à la récolte.

Idée reçue n°4 : le compost, et après j’en fais quoi ?
Si vous ne récoltez pas le compost tous les ans, pas de panique, il continuera sa dégradation naturelle. Si vous 
n’en avez pas l’utilité, proposez-le autour de vous, famille, amis, voisins, il y a bien quelqu’un qui en voudra 
pour son jardin. Il peut aussi tout simplement retourner au sol, être versé sur la terre, l’herbe, au pied des arbres 
et des haies.

On vous explique tout lors de la remise de votre composteur !
Les déchets verts, c’est bon pour la Terre !
Pensez à le réserver dès maintenant sur agglopolys.fr, remplissez le formulaire et rejoignez les 39 000 personnes 
qui compostent déjà sur le territoire d’Agglopolys !

Depuis janvier 2023, tous les emballages et les papiers se trient. Ils sont à jeter dans le bac de tri jaune et en 
vrac. Aujourd’hui, 30 % des déchets des poubelles jaunes qui arrivent au centre de tri sont rejetés ! Soit parce 
qu’ils ne vont pas dans ce bac, soit parce qu’ils sont dans des sacs poubelles noirs opaques. Afin d’optimiser 
le recyclage de vos déchets, il est primordial de :

1 / Mettre en vrac les emballages et les papiers dans le bac. Les sacs poubelles noirs sont interdits.
 Même si ce sont des déchets triés qui sont à l’intérieur, les trieurs optiques du centre de tri considèrent  
 automatiquement les sacs noirs comme du refus.

2 / Bien séparer les emballages les uns des autres (les aplatir pour gagner de la place).
  Par exemple :
   • pour les pâtes à tarte, il faut retirer le carton qui est dans le plastique
   • pour les paquets de gâteaux ou céréales, il faut retirer le sachet plastique de la boîte en carton
   • pour les journaux et magazines, il faut retirer le journal du film plastique
   • pour les pots de yaourts, compotes, etc., il faut retirer l’opercule du pot

3 / Bien vider les emballages pour qu’il ne reste plus de produit alimentaire ou de liquide.

4 / Ne jeter que des emballages et des papiers dans le bac jaune :
   • pas d’objet en plastique (poubelle grise ou en déchetterie)
   • pas d’électroménager (déchetterie)
   • pas de verre (colonne à verre)
   • pas de textile (borne textile)
   • pas d’ordures ménagères ni de sacs poubelles noirs opaques (bac gris)

5 / Ne pas imbriquer les emballages. 
 Quand différentes matières sont imbriquées les unes dans les autres, le trieur optique ne peut pas reconnaître 
 la matière (c’est normal puisqu’il y en a plusieurs). De fait, comme il ne peut pas orienter correctement les 
 déchets sur la chaîne de tri, il considère ces déchets comme des refus. 
 Par exemple :

   • ne pas remplir une boîte en carton avec des pots de yaourts, des boîtes de conserve, des journaux ou 
        autre déchet
   • ne pas mettre une bouteille en plastique dans une boîte de conserve

> Compostage : halte aux idées reçues !

> Erreurs de tri dans les bacs jaunes
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> Recyclage gratuit des pneumatiques
VAL-ECO reprend gratuitement les pneumatiques usagés de vos véhicules particuliers. 
Pour cela, il faut prendre rendez-vous au 02 54 74 62 53 et apporter ses pneus au :
5, rue de la Vallée Maillard à Blois.

Depuis le 1er janvier 2023, les habitants de la commune possèdent 
des bacs jaunes pour les déchets recyclables. Désormais, les trois 
sites de dépôt, derrière l’église, près du cimetière et près de la 
salle des fêtes concernent uniquement le dépôt du verre. Les 
dépots sauvages sont strictement interdits.

> Points de tri selectif

> Les consignes de tri

> Calendrier 2025 des collectes des déchets

Nous vous rappelons que les bacs de tri 
doivent être ramassés après la levée.

Les déchets allant dans les Points Verre :
• Tous les emballages en verre (bouteilles, flacons, 
pots et bocaux)
À jeter bien vidés, pas de dépôt entre 20h et 8h 
pour la tranquillité du voisinage.

Pour connaître le Point Verre le plus proche de chez 
vous, consultez la carte interactive sur agglopolys.fr

Pour toute question : agglopolys.fr 
(rubrique infos pratiques/collecte des déchets).
Tél. 02 54 58 57 57.

Les déchets recyclables sont à jeter dans le bac de tri jaune en vrac ! 
En 2024, les refus suite à des erreurs de tri représentent près de 22kg par an et 
par habitant !

Le kit de collecte des déchets 2025 comprenant le calendrier de ramassage des bacs et le guide  
pratique sont distribués du 2 au 24 décembre auprès de tous les foyers d’Agglopolys dans leur boite aux 
lettres. Pour celles et ceux qui ne l’auraient pas reçu après cette date, merci de vous rapprocher de 
votre mairie qui en disposera, ou de la Direction des Déchets d’Agglopolys.
NOUVEAU : Ne ratez plus aucun jour de collecte ! Sur agglopolys.fr, téléchargez votre calendrier à 
intégrer dans votre agenda numérique ! Vous serez informé du bac (gris ou jaune) à sortir et pourrez  
être notifié la veille des ramassages !
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SMB Cisse - 4 rue du bailli 41190 HERBAULT    02.54.46.25.78    smbcisse@orange.fr

Les délégués titulaires de votre communauté d’Agglomération   pour le SMB Cisse : D.BILLAUT, P.BOURGUEIL, B.CACHEUX, 

P.DARIDAN, M.DUVOUX, J.M LABBE, C.LHERITIER, D.MOELO, D.MULTEAU, F.OURY, L.RANVAL, JL SLOVAK.

L’année 2024 fût une année charnière pour le SMB Cisse puisque se fût le lancement du troisième contrat de bassin. Un 

nouveau contrat pour préserver et restaurer les milieux aquatiques, la biodiversité, les zones humides, la qualité  

de l’eau et la continuité écologique sur le bassin de la Cisse.

Ce troisième contrat s’inscrit non seulement dans la suite du précédent, mais a également pour objectif de le faire grandir. Il 

réunit 5 maitres d'ouvrages différents et 15 acteurs partenaires au total.

 Ce sont donc 6 volets d’actions sur l’ensemble du bassin de la Cisse qui vont être déployés : 

 Milieux Aquatiques   avec des actions de travaux et d’études sur l’hydromorphologie des cours d’eau.

 Continuité écologique   avec des actions de travaux et d’études pour rétablir le transit sédimentaire et piscicole.

 Zones humides  , avec des travaux et études pour préserver et restaurer ces écosystèmes primordiaux.  

 Pollutions diffuses et qualité de l’eau   avec un focus aujourd’hui sur le bassin d’Alimentation de Captage de 

Monteaux, mais qui demain vise à s’étendre à l’ensemble du bassin de la Cisse.

 Ruisseau des Mées  , avec un partenariat avec Agglopolys qui, dans la continuité du travail engagé sur la Cisse, 

souhaite engager un travail similaire sur cette petite masse d’eau des Mées qui ne dispose pas d’un syndicat de 

rivières.

 Animation du contrat   avec le travail de la cellule technique et administrative du syndicat, des actions de suivis, de 

communication et de sensibilisation.

Le Syndicat de la Cisse, qu’est-ce que c’est     ?   Le Syndicat Mixte du Bassin de la  

Cisse (SMB Cisse) est une collectivité territoriale qui a en charge la compétence GEMAPI  

(GEstion  des  Milieux  Aquatiques  et  Prévention  des  Inondations)  transférée  par  les  

communautés  adhérentes  de  communes depuis  2018.  Cette  compétence est  exercée  

dans le cadre de l’intérêt général et ne concerne pas la gestion des digues de Loire (hors  

du bassin versant de la Cisse).

Nos outils de communication pour vous informer de nos actions     :  

Le site internet 

www.syndicat-cisse.fr

Le bulletin bilan du CT n°2

Disponible sur le site internet 

du SMB Cisse

Plaquette bon entretien 

des cours d’eau

Disponible dans votre mairie      

Vidéos d’information et  

sensibilisation sur les  

actions du SMB Cisse

Chaine YouTube du SMB CISSE

L’ensemble des chiffres clés de ce contrat de bassin disponible sur notre site internet : www.syndicat-cisse.fr

Restauration de la morphologie des cours d’eau,  

exemple de la Remberge à St Ouen les vignes

Restauration de zones humides, exemple du  

marais des Tresseaux, à Averdon

Restauration de la continuité écologique au  

moulin de Moquesouris, à Nazelles-Négron

Quelques illustrations des travaux menés par le syndicat 20 21

Vallée de la Cisse est l’association culturelle de 18 communes historiques fédérées de la vallée de 

la Cisse : Averdon, Chambon-sur-Cisse, La Chapelle-Vendômoise, Chouzy-sur-Cisse, Coulanges, 

Fossé,  Landes-le-Gaulois,  Marolles,  Mesland,  Molineuf,  Monteaux,  Onzain,  Orchaise,  Saint-

Bohaire, Saint-Lubin-en-Vergonnois, Saint-Sulpice-de-Pommeray, Seillac, Veuves.

Son objet est d’étudier de manière pluridisciplinaire les questions culturelles relatives à la vallée de  

la  Cisse  et  de  diffuser  les  résultats  des  recherches  par  divers  moyens  comme  publications, 

conférences, randonnées et visites de tourisme culturel.

Depuis  1972,  Vallée de la Cisse publie une revue bisannuelle faisant état de ses recherches sur 

l’histoire de nos communes adhérentes. La revue n° 27 est actuellement en vente.

Après un premier hors-série consacré au château de Bury en 2019,  Vallée de la Cisse vient de 

publier son  hors-série n° 2 :  on y découvre la vie passionnante de l’architecte, artiste et érudit 

blésois Arthur Trouëssart et l’histoire passionnante d’un carnet de vingt dessins réalisés en vallée de 

la Cisse.

 

Lisez et faites lire les publications de Vallée de la Cisse ! Pour Noël, elles seront le cadeau idéal 

pour tous les amoureux d’histoire et de notre vallée.

Vallée de la Cisse, Mairie, 41150 Coulanges

http://vallee-de-la-cisse.fr/

vallee.de.la.cisse@gmail.com

Lisez et faites lire les publications de 
Vallée de la Cisse ! 

Pour Noël, elles seront le cadeau idéal
pour tous les amoureux d’histoire et de notre vallée.

Vallée de la Cisse, Mairie, 41150 Coulanges
http://vallee-de-la-cisse.fr/

vallee.de.la.cisse@gmail.com
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> Cérémonie du 19 mars 
    organisée par la commune  

> Concours de belote -  17 mars
    organisé par le Comité des Fêtes 

Journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc. Cette commémoration fait écho avec tristesse 
à une Histoire collective et douloureuse dont les mémoires diverses, 
doivent pouvoir s’exprimer pour s’additionner et non s’opposer.

Le concours de belote a eu lieu le dimanche 17 mars ; 
120 personnes se sont déplacées venant de Monteaux et des 
environs. Tous les joueurs sont repartis avec un lot.

La Vie de la Commune

> Balade thermographique - 17 janvier - organisée par la commune

> Séance de cinéma - 13 février 
   organisée par la commune et le Conseil Départemental

> Vœux 2024 - 12 janvier - organisés par la commune
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> Cérémonie du 8 mai - organisée par la Commune

> Tour du Loir-et-Cher - 10 avril 

C’est la commémoration du 79ème anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945 qui marque la fin 
de la Seconde Guerre mondiale en Europe et 
la capitulation de l’Allemagne nazie. En cette 
journée, nous perpétuons la mémoire des anciens 
combattants, des résistants, des déportés et de tous 
ceux qui ont souffert de la guerre. Leurs sacrifices 
ont permis à notre pays de retrouver sa liberté et sa 
dignité, et de reconstruire une société plus juste et 
plus solidaire, dont nous sommes les héritiers.

A l’occasion de la 63ème édition du Tour du Loir-et-Cher, les cyclistes lors 
de  la première étape, Blois – Vineuil étaient au rendez-vous à 14h20  dans 
le grand virage de la place Bernard de Montebise. 
Après les motos de la Gendarmerie et le directeur de course, quelques 
échappés ont été applaudis - dont le vainqueur de l’étape - puis le gros 
du peloton a été encouragé chaleureusement, lors de leur passage ultra 
rapide. La caravane des voitures des directeurs sportifs, chargés des vélos 
de rechange, s’est égrenée jusqu’à la voiture « balai ».

> Marché des Producteurs - 4 mai 
     organisé par Monteaux Passionnément

> Expo de voitures anciennes - 9 juin - organisée par le Comité des Fêtes

Une Réussite malgré la Pluie.
La pluie n’a pas découragé les visiteurs du marché des producteurs 
de cette année, qui a eu lieu le samedi 4 mai 2024 ! Malgré quelques 
désistements, pas moins de 18 producteurs et commerçants se sont 
installés sur la place du village pour proposer des victuailles locales et 
des créations artisanales variées. Vous avez été nombreux à braver le 
mauvais temps pour soutenir cet événement et donner un bel élan aux 
producteurs locaux ainsi qu’aux membres de l’association Monteaux 
Passionnément. Grâce à votre présence, le marché s’est avéré être 
un véritable succès et a ravi tous les participants. Malheureusement, le 
concert de l’Harmonie de la Renaissance d’Onzain a dû être annulé 
en raison de la météo, mais ce n’est que partie remise pour l’édition 
2025 !
En vue de l’année prochaine, le marché pourrait évoluer en adoptant 
un nouveau nom et en renforçant la place des producteurs et 
créateurs artisanaux. Si vous souhaitez participer à l’organisation ou 
si vous connaissez des artisans et producteurs intéressés, n’hésitez pas 
à nous contacter pour enrichir cet événement. Rendez-vous en 2025 
pour un marché encore plus chaleureux et convivial !

Sur la place Montebise plus de 40 exposants ont répondu présent 
à cette nouvelle manifestation et de nombreux visiteurs sont venus. 
Cette manifestation était à l’initiative de David Marchais habitant 
Monteaux, passionné de mécanique et surtout de voitures 
anciennes qu’il restaure lui-même. Ce fut un très beau succès ce 
qui nous incite à reconduire cet évènement l’année prochaine. 

Philippe Dambrine devant la population monthéobaldienne en présence 
de nombreux élus a présenté ses vœux au nom de la municipalité. Lors de 
cette cérémonie il fut rappelé les nombreux travaux effectués en 2023 et 
les investissements pour 2024. Les remerciements sont allés à l’ensemble 
des acteurs de la vie économique ainsi qu’aux nombreuses associations 
bénévoles. Après la prise de parole des différents interlocuteurs de nos 
collectivités, le maire a clôturé la cérémonie par une invitation autour d’un 
verre de l’amitié et d’un buffet.

Dans le cadre du dispositif Renov’Energie, la mairie et 
Agglopolys ont organisé une action de sensibilisation et 
d’information des particuliers sur la rénovation énergétique 
et l’isolation : une balade thermographique. Durant cette 
balade, les conseillers énergétiques de notre partenaire, l’ADIL 
41, ont pris des images à l’aide d’une caméra thermique 
et ont pu analyser les déperditions de plusieurs façades des 
maisons. Cette sortie a été suivie d’une conférence qui a 
détaillé l’analyse des images thermographiques, les ponts thermiques, les travaux d’isolation et de ventilation, 
les différentes aides disponibles dans ce domaine et l’accompagnement que propose Renov’Habitat pour 
les particuliers qui ont un projet de rénovation.

80 personnes environ sont venus voir Le Grand Bain.
Un réel succès (avec l’appui du comité des fêtes pour une buvette).
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> Fête du 14 juillet - organisée par la  commune 
Chaque année depuis 1880, les Français célèbrent leur fête nationale. 
Symbole de l’unité du pays autour de valeurs communes et de l’histoire, 
Monteaux n’a pas été en reste avec son défilé, ses jeux pour les enfants, 
le verre de l’amitié et la distribution des traditionnelles chouennes puis un 
repas citoyen suivi d’un défilé aux lampions et d’un feu d’artifice dans une 
ambiance musicale.

> Brocante - 1 septembre - organisée par le Comité des Fêtes 
Cette journée commence tôt le matin : 5h30 pour 
certains et même la nuit pour d’autres. Au total 
153 inscriptions, 8 ne sont pas venus. 
A la restauration : 309 repas ont été servis dont 190 
repas complets. 
La brocante a démarré timidement le matin pour 
voir la foule l’après-midi. Ce fut une belle réussite 
grâce à vous et au beau temps.

> Ludo-mobile du CIAS du Blaisois - 9 juillet
    organisée par la  commune 

Pour promouvoir le jeu sous toutes ses formes, ludiques et culturelles, les 
animateurs des secteurs jeunes ont créé la ludo-mobile. Les animateurs de 
la ludo-mobile proposent aux écoles, aux associations ou aux structures 
culturelles et sociales des animations autour du jeu. Les objectifs de la ludo-
mobile : favoriser l’accès au jeu, favoriser les rencontres intergénérationnelles et 
interculturelles, éveiller la curiosité grâce au développement de l’imaginaire et 
au plaisir de jouer, permettre l’utilisation du jeu comme support pédagogique.
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> Rallye vélo - 30 juin - organisé par le Comité des Fêtes

C’était le 43ème rallye vélo. I36 personnes ont participé au rallye vélo dont 4 enfants de moins de 12 ans.
Un circuit de 25 km environ avec des questions tout au long du circuit. Le circuit a traversé plusieurs 
villages : Monteaux – Veuves – Chaumont – Rilly ou se trouvait une pause casse croûte au Domaine des 
Pierrettes. Au retour à Monteaux direction vers  le champ de foire ou nous attendait le repas ; un total de 
56 repas a été servi

> Kermesse - 28 juin - organisée par l’A.P.E.

> Exposition artistique «Notre jARTdin» - 22 septembre 
      organisée par Monteaux Passionnément

Une première édition sous le signe de la découverte et du talent 
local.

Parmi les nouveautés de 2024, l’exposition artistique «Notre jARTdin» 
a été conçu pour mettre en lumière les talents d’artistes locaux. 
L’événement a rencontré un franc succès : nombreux sont ceux qui 
sont venus admirer les sculptures inspirantes de Jean-Marie Grapin, 
les aquarelles délicates de Catherine Delhom et Dominique Boutel, 
ainsi que les tableaux et créations originales de Samuel Tasinaje et 
de l’artiste Mayi.

Ce premier rendez-vous artistique a conquis le public ! Artistes, bénévoles, élus et visiteurs s’accordent 
pour dire que «Notre jARTdin» est une réussite. Les témoignages enthousiastes recueillis auprès des 
participants soulignent le caractère convivial et enrichissant de cette journée, malgré la pluie qui aurait 
pu en décourager certains. Ce fut une belle occasion de découvrir l’univers artistique de Monteaux et 
d’échanger dans un cadre verdoyant.

Avec cette exposition artistique, l’association Monteaux 
Passionnément espère instaurer un événement pérenne, 
en offrant chaque année une scène aux talents 
monthéobaldiens, qu’ils soient artistes confirmés ou 
émergents. Merci à tous les participants pour leur implication 
et leur soutien à cette belle initiative, qui n’aurait pas pu être 
aussi réussie sans l’enthousiasme de chacun. Enfin, Merci à 
M. Jean-Marie Grapin pour son accueil et sa disponibilité lors 
de cette exposition.

> Fête de la musique - 21 juin - organisée par Monteaux Passionnément
Une soirée rythmée sous les étoiles…ou presque !
La fête de la musique du vendredi 21 juin 2024 fut une 
belle édition, marquée par l’enthousiasme de tous malgré 
des conditions météorologiques «compliquées». Grâce au 
dévouement de l’ensemble des bénévoles, nous avons pu vous 
offrir une soirée riche et éclectique, avec une programmation 
variée et pleine de surprises. La soirée a débuté tout en douceur 
avec les mélodies rétro d’un orgue de barbarie, suivi des danses 
rythmées des enfants des écoles, menées par l’énergie pétillante 
d’Herminé. La fanfare «Band’Annonce» a assuré l’ambiance entre les différents groupes, de «Boucan d’enfer» 
à «Hardways», chacun apportant sa propre couleur musicale. Autre nouveauté de cette année, la présence 
des danseuses «Les Almées» qui ont agrémenté la scène de leurs performances gracieuses, embellissant les sets 
musicaux tout au long de la soirée. Enfin, notre DJ a clos l’événement en beauté, prolongeant la fête jusqu’au 
bout de la nuit. Aujourd’hui, la fête de la musique de Monteaux est un événement attendu et apprécié dans 
tout le secteur. Nous vous invitons à rejoindre cette belle aventure collective et à participer à cette célébration 
de la musique et de l’esprit de notre village. L’association Monteaux Passionnément remercie vivement tous 
ceux qui ont contribué à la réussite de cet événement culturel : les bénévoles, le Comité des fêtes de Monteaux, 
le personnel communal, et bien sûr, nos partenaires qui permettent l’équilibre financier de cette soirée unique.
L’édition 2025 est déjà en préparation et promet encore son lot de surprises ! Vous souhaitez y prendre part ? 
Rejoignez-nous pour que, tous ensemble, nous continuions à faire grandir cet événement.

En juin, la kermesse a marqué la fin de l’année scolaire dans une ambiance festive. En collaboration avec les 
enseignantes, nous avons proposé des jeux, un spectacle des élèves, et une buvette, ravissant petits et grands. 
Cet événement a été une belle occasion de rassembler les familles tout en collectant des fonds pour les activités 
scolaires.

> Bourse aux livres - 6 octobre - organisée par le Comité des Fêtes
Elle a eu lieu à la salle associative le dimanche 6 octobre.
Les personnes intéressées pour vendre des livres ou des vinyls se 
sont inscrites auprès d’un responsable du comité des fêtes qui 
leur a donné un code. Le samedi après-midi les vendeurs ont 
déposé leurs livres et vinyls, la vente a eu lieu le dimanche toute 
la journée. Nous avons eu 3781 livres et 227 vinyls de la part de 
31 exposants et plus de 130 visiteurs pour 93 acheteurs.



> Bourse aux jouets et vente de galettes St Michel
    13 octobre - organisée par l’A.P.E.

> Cérémonie du 11 Novembre - organisée par la commune

C’est le 106ème anniversaire de la signature de l’Armistice de la Première Guerre 
Mondiale. Depuis 2012, chaque 11 novembre est l’occasion pour la France et 
Monteaux, non seulement de commémorer 
l’armistice de la Première Guerre Mondiale 
mais aussi de rendre hommage à 
l’ensemble des «morts pour la France», civils 
ou militaires, durant des conflits actuels ou 
anciens, et plus particulièrement au cours 
d’opérations extérieures.

120 personnes ont pu profiter d’un repas concocté en partie par les organisateurs (chasseurs et non 
chasseurs) et en partie par notre traiteur habituel Manu Nivard (traiteur à Sambin). C’est lui qui a cuisiné 
le civet de sanglier, animal prélevé sur la Société. L’animation musicale assurée par Cédric Gautier 
a permis à tous de passer une très bonne soirée, et nous serons prêts à vous retrouver, encore plus 
nombreux, pour l’édition 2025.

> Vente de sapins - 4 décembre - organisée par l’A.P.E.

> La 29 ème Monthéobaldienne - 24 novembre
     organisée par l’Association de Gymnastique.

> Repas dansant - 16 novembre - organisé par la Société de Chasse
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Pour ajouter une touche festive à la fin de l’année, nous 
avons organisé une vente de Noël. Les familles ont pu se 
procurer de magnifiques arbres, des bougies parfumées et 
des boules de Noël personnalisées auprès de partenaires 
locaux tout en soutenant les écoles. Une belle initiative qui 
allie convivialité et esprit de fête !

Organisée en octobre, la bourse aux jouets a permis aux 
familles de donner une seconde vie à leurs objets inutilisés. 
Avec une belle affluence et de nombreux échanges réussis, 
cet événement a contribué à financer les projets éducatifs 
tout en valorisant le réemploi et la solidarité locale.

Cette année, nous avons proposé une vente groupée de 
gâteaux St Michel, parfaits pour les goûters en famille ou entre 
amis. Grâce à la participation enthousiaste des familles, cette 
initiative a permis de récolter des fonds tout en régalant petits 
et grands avec des douceurs de qualité.

Malgré des chemins gras, nous avons accueilli 180 marcheurs lors de 
la 29ème randonnée le dimanche 24/11/2024. Comme chaque an-
née, 4 parcours dessinés par Aline ont été proposés (10-15-20-25 km). 
Cependant, l’orage et la neige tombée dans la semaine ont inondé 
des passages sur le parcours du 25 km ce qui nous a obligé à recréer 
une partie de celui-ci le vendredi après-midi. Merci à Alain et Claudette 
pour le parcours redessiné. La météo clémente du dimanche a per-
mis à tous d’apprécier les parcours et les paysages. Merci à Christophe 
MARPAULT pour  le prêt de son hangar où a été servi  le ravitaillement 
toujours copieux. Encore merci aux quelques adhérents, adhérentes et 

> Goûter de La MARPA - 11 décembre
    organisé par la MARPA et l’Agglopolys

Ce mercredi 11 décembre 2024 
les enfants et adultes ont partagé 
un moment convivial avec nos 
anciens à la création de cartes 
de vœux.

> Goûter de Noël pour les enfants - 20 décembre
    organisé par l’A.P.E.

Le goûter de Noël a permis aux enfants 
de présenter un spectacle préparé 
avec toute l’équipe éducative, ainsi 
que de vendre des objets réalisés en 
classe avec les maîtresses au bénéfice 
des coopératives. À cette occasion, 
un goûter leur a été offert par l’APE.

personnes qui ont aidé à la préparation, à la réalisation de cette mani-
festation ou à leur participation le dimanche matin. Sans elles, rien ne 
serait possible !
Merci à l’association de chasse de ne pas avoir programmé de chasse ou 
battue au cours de cette matinée. Nous espérons pouvoir organiser notre 
30ème randonnée l’année prochaine si les bonnes volontés sont partantes ! 

L’Association de Gymnastique d’Entretien de MONTEAUX.

> Vitrines de la Mairie de novembre 2024 jusqu’en 2025
A LA MAIRIE DE MONTEAUX UNE NOUVELLE EXPOSITION 
DANS LES VITRINES

Après Jean Paulhac, connu pour ses nombreux livres à fort 
tirage, écrivain à Monteaux, dont une plaquette est en 
cours de rédaction après la publication d’une chronique 
dans le bulletin municipal de janvier 2021, ce sont les jouets 
anciens qui ont rappelé les Noëls passés. Désormais, une 
collection d’assiettes de Sarreguemines de 1875 à 1900 sur 
les personnages célèbres, dont les premiers présidents de 
la République, et aussi les châteaux de la Loire, provenant 
des recherches sur plus de 40 ans de brocantes par Gaby 
Rouchet, sont exposées à la Mairie aux heures d’ouverture. 
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Les travaux rue Rol-Tanguy
> Avant/après

Bas de la rue
Haut de 

la rue



3130

Les Activités Associatives
Nous invitons les autres associations ou associations nouvelles à se faire connaître en Mairie.

> L’Association de Gymnastique d’Entretien
La nouvelle saison 2024-2025 a débuté début 
septembre toujours dans la bonne humeur. De 
nouveaux adhérents sont venus nous rejoindre, 
d’autres sont partis ce qui permet de pérenniser 
l’association. On peut constater que l’âge de 
nos adhérents est compris entre 12 ans et 70 ans, 
ce qui laisse penser que les cours sont adaptés 

à tous les âges. William assure les cours de gym et sh’bam 
du jeudi et Dominique, bénévolement, le cours de gym du 
mardi. Tous ceux et celles qui veulent nous rejoindre seront 
accueillis avec grand plaisir. Les horaires sont toujours : 

Présidente : Dominique SILVESTRE              
Vice-pésidente : Lydie GAILLARD
Secrétaire : Marie-Luce REUILLON   
Secrétaire adjointe : Aline PARDESSUS
Trésorière : Maryse MORON

mail : domi.silvestre@wanadoo.fr 
 

L’Association des Parents d’Élèves de Mesland, Monteaux et Veuves (APE MMV) s’investit tout au long 
de l’année pour collecter des fonds au profit des écoles, permettant ainsi la réalisation de diverses 
activités éducatives et sorties scolaires. 

Cette année, nous avons organisé la kermesse en collaboration avec 
les enseignantes, ainsi qu’une bourse aux jouets et une vente groupée 
de gâteaux et de sapins. 
Tous ces événements ont rencontré un grand succès, et nous sommes 
ravis de continuer à proposer ces initiatives.

Nous accueillons volontiers des bénévoles, qu’ils aient des enfants 
scolarisés dans le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) ou 
non. 

Pour suivre nos actions, n’oubliez pas de vous inscrire à notre page Facebook APEMonteauxMesland. 
Vous pouvez également nous envoyer un mail à ape.monteaux.mesland@gmail.com

Pour vous tenir informés : Facebook APEMonteauxMesland ou en demandant à être inscrit à notre 
Newsletter en envoyant un mail à ape.monteaux.mesland@gmail.com  Tél. 07 81 86 95 87

> L’Association des parents d’élèves A.P.E. MMV

Bureau 2024 - 2025 :  Présidente : Virginie Goriot                                  
 Vice-présidente :  Julie Borde                                                              
 Secrétaire : Matthieu Augais 
 Trésorières : Manon Rubio  
                      Géraldine Faure                                                                                             

> Le Comité des Fêtes
Le Comité des Fêtes a été créé en février 1982 et a pour but d’organiser des manifestations 
socio-culturelles dans notre commune. Il se compose d’une cinquantaine d’adhérents dont sept 
qui représentent le conseil d’administration.

Chaque année, le Comité propose :
 
En Janvier → une soirée dansante 
En Mars → un concours de belote 
En Juin → un rallye vélo 
En Octobre → une bourse aux livres  
En Décembre → l’Assemblée Générale 

En Juin 2024, et pour la première fois, nous avons organisé une 
exposition de voitures anciennes. Cette petite manifestation a 
remporté un vif succès et elle sera reprogrammée pour 2025. 

Tous les habitants de Monteaux et de Veuves reçoivent un 
flyer qui les invitent à participer aux manifestations ainsi qu’à 
l’Assemblée Générale. Les personnes qui souhaitent rejoindre 
notre association, seront les bienvenues, et nous les accueillerons 
avec grand plaisir. Pour cela ne pas hésiter de s’adresser à un 
membre du comité.

Présidente du Comité des Fêtes :
Madame Catherine BETHINGER  
mail : catherinebethinger1961@gmail.com
 

Vice président : M. Xavier Grignon
Secrétaire : Mme Véronique Couette
Secrétaire adjointe : Mme Catherine Bethinger
Trésorière  : Mme Aline Pardessus
Trésorière adjointe : Mme Marie-Luce Reuillon

> Couleur du Temps
L’association La Couleur du Temps propose des ateliers de dessin, 
peinture. 
 
ATELIER DESSIN ET AQUARELLE BOTANIQUE à Monteaux 2 
mardis par mois de 15h à 18h, d’après nature, salle Abbé Pilté. 
L’illustration botanique  est une tradition ancienne à vocation 
scientifique, documentaire et décorative. Son approche à l’atelier 
est progressive.
 
ATELIER LIBRE hebdomadaire le vendredi à Onzain,  salle 
Angélique de Péan de 15h à 18h, diverses techniques. 
 
Animation bénévole pour tous les ateliers. Adhésion 20 € par an, 
c’est tout.
Séance d’essai offerte. 

Blog https://la-couleur-du-temps.over-blog.com  
 Renseignements : Catherine Delhom, Tél. 06 81 91 51 15
       mail : catherine.delhom41@orange.fr

GYM : Mardi de 19h à 20h - Jeudi de 18h à 18h55 
Sh’Bam : Jeudi de 18h55 à 19h50

mailto:ape.monteaux.mesland@gmail.com
https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://la-couleur-du-temps.over-blog.com&key=


> Société de chasse Veuves-Monteaux
La Société de Chasse Veuves-Monteaux poursuit son activité 
avec un nombre stable d’adhérents, sociétaires (habitants d’une 
des 2 communes) et actionnaires (habitants d’une commune 
extérieure).

Cette année, après une interruption de quelques années suite à 
la période Covid, un groupe de chasseurs a de nouveau souhaité 
organiser un repas dansant.
Il a eu lieu le 16 novembre dernier à la Salle Associative.

Au nom de l’ensemble des membres de l’association, je vous 
adresse nos meilleurs vœux pour cette Nouvelle Année,

Benoit MACIA, Président de la Société de Chasse
mail : benoit.macia@orange.fr

> SIVOS Monteaux-Mesland
Le Sivos accueille cette année scolaire 83 enfants repartis comme suit :

A Mesland : 6 élèves en PS et 10 en MS avec Justine Gallimard
                     10 élèves en GS et 10 en CP avec Justine Reynaert

A Monteaux : 6 élèves en CE1 et  16 CM1 avec Christine Lotte
                          10 élèves en CE2 et 15 CM2 avec Sophie Tafforeau directrice remplacée par Coralie Pinon 
                         les vendredis.

Soit 36 enfants à Mesland et 47 à Monteaux, effectifs en nette baisse par rapport à l’an dernier ce qui 
explique la fermeture de classe.

La délégation de la compétence transport scolaire a été faite à Agglopolys depuis la rentrée de 
septembre, c’est désormais Azalys qui gère ce transport. L’accompagnatrice étant toujours un agent du 
Sivos. 
Le transport scolaire concerne les enfants de Monteaux allant à l’école à Mesland, les enfants de Mesland 
allant à l’école à Monteaux et ceux habitant dans les hameaux des deux villages. 
Chacun doit prendre le car à l’arrêt le plus proche du domicile. 
Les enfants habitant le bourg de Monteaux et allant à l’école de Monteaux ne sont pas sensés prendre 
le transport scolaire. En cas de problème d’horaire, ils peuvent être accueillis au périscolaire à Mesland.

En ce qui concerne la cantine, le Sivos, en accord avec les Maires de chaque commune, a adhéré à la 
SPL (Société Locale Publique) du blaisois créée début 2024 par la ville de Blois. Les repas proposés sont 
conforme aux exigence de la loi Egalim qui impose au moins un repas végétarien pas semaine. Les menus 
sont élaborés avec 20% de produits bio et une viande d’origine française.

Pour le centre de loisirs «Les petits futés», le Sivos a signé une convention avec la Ferme Meslandaise 
qui propose aux enfants sur l’année scolaire 3 interventions «atelier nature» dans les locaux de l’ALSH, 9 
supports d’activités réalisés avec les animatrices et 8 demi-journées d’animations à la ferme pédagogique 
où les enfants peuvent se rendre à pied.

Le Sivos emploie 7 agentes toutes dévouées pour s’occuper des enfants dans les meilleures conditions 
possibles.

Marie-Hélène Huon
Présidente du Sivos

mail : sivosmmv@laposte.net
Tél. 09 67 50 29 13

> Groupe d’Étude d’Histoire Locale des communes 
    environnantes d’Onzain (GEHLO)

Le Groupe d’Etudes d’Histoire Locale propose à tous ceux que l’histoire, la 
géographie, la société et l’économie locale intéressent de venir écouter deux fois 
par an une conférence en lien avec nos localités. 

Les conférences donnent lieu à la réalisation de bulletins qui sont distribués 
gratuitement à tous les adhérents.

Pour toutes questions : groupe.etude.histoire.locale.onzain@laposte.net

> L’Association «Monteaux Passionnément»
Depuis 4 ans maintenant, l’association 
Monteaux Passionnément s’emploie, dans 
une ambiance conviviale et chaleureuse, à 
promouvoir et réaliser des projets culturels et 
environnementaux.

Nous poursuivrons nos efforts pour mettre 
en avant les producteurs locaux grâce 
à nos marchés de producteurs, toujours 
appréciés. La musique demeure un pilier 
essentiel de notre association. 
La fête de la musique continuera à 
rassembler petits et grands, et des concerts 
pourront être organisés tout au long de 
l’année.

En 2025, nous avons également prévu un nouvel événement artistique, ouvert à toutes les personnes 
souhaitant exposer leurs œuvres créatives, qu’il s’agisse de peintures, sculptures ou autres formes d’art.

Rejoignez-nous pour partager de beaux moments et contribuer à dynamiser notre village !

Pour plus de renseignements, vous pouvez joindre le 06 24 56 06 35.
mail : monteaux.passionnement@laposte.net

Bureau de Monteaux Passionnément :

Président : M. Serge Ceulemans
Président d’honneur : M. Pierre Noailly
Co-Secrétaires : Mme Laetitia Nadou-Chausson 
                             M. Jérôme Lebeaupin
Co-Trésoriers : M. Yohan Douveneau 
                          M. Tristan Faure
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Une année intense chez les Sapeurs-Pompiers de Monteaux-Mesland

2024 Une année marquée par de nombreuses interventions 
Plus d’une centaine d’interventions ont été réalisées en 2024 par les 

personnels du centre mutualisé de Monteaux-Mesland. Deux interventions 
marquantes cette année à Monteaux : le violent feu d’habitation en janvier 

ayant entrainé le décès de son occupante, et le foudroiement du clocher 
de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul.

Février 2024 Cross
Nos couleurs ont été brillamment représentées cette 
année au Cross Départemental, Régional et National 
sapeurs - pompiers par le 1ère classe Cédric ODONNAT. 
Il est arrivé 2 ème au cross Départemental à Romorantin, 
11éme au cross Régional de Châteauroux (1er pompier 
du Loir et Cher) et 155 ème au cross National à Laval. 

Mars 2024 Voyage Majorque 
Par tradition les sapeurs-pompiers ont besoin d’un moment 

de partage et de lâcher prise qui participe à la cohésion du 
groupe. Cette année, c’est destination les Baléares sur l’ile de 
Majorque que le groupe s’est envolé pour aller se ressourcer.

Mai 2024 Formation des CM2 
La prévention ne connaît pas de limite d’âge. Les 15 élèves de
la classe de CM2 accompagnés de la directrice Mme Douai
ont participé à la formation APS (apprendre à porter secours)
dispensé par le Lieutenant Hervé VERON. Moment d’apprentissage 
aux gestes de premiers secours et la connaissance des numéros 
d’alerte.

Juin 2024 Nouveau véhicule 
Dotation attendue d’un nouveau véhicule incendie répondant 
aux normes de sécurités Feux de forêt. Doté d’un système air 
respirable à l’intérieur de la cabine ainsi que d’une auto protection 
du véhicule. Il est équipé d’un arrosage automatique en cas de 
rayonnement important de l’incendie. 

Juillet 2024 Décoration 
Le Sergent-chef Eric BIZIEUX et le Caporal Bryan BOTCAZOU
ont reçu des mains du Préfet de Loir et Cher à la préfecture

de Blois une médaille pour Acte de Courage et de
Dévouement. Antony DABERT a reçu la même médaille à la

Sainte-Barbe Département le 06 décembre. 

Août 2024 Travaux centre de secours 
L’embellissement et l’entretien du centre ont été au
cœur des activités estivales des sapeurs pompiers. Les
personnels du centre ont notamment réalisé la
réfection de la façade du centre de secours

Septembre 2024 Renfort Nouvelle Calédonie 
Le Caporal Bryan BOTCAZOU a été affecté à un détachement de renfort 
en Nouvelle Calédonie du 4 septembre au 28 septembre. Il a participé à 

plusieurs feux d’espaces naturels, des feux urbains. Et il s’est investi dans de 
nombreuses interventions de secours à victimes.

Team Féminines  
Quatre femmes sapeurs-pompiers dans l’effectif. La 1ère classe Marine PIRES a été rejointe cette année 
par Alexia SOBRAL mutation de Veuzain sur Loire. Le contingent féminin s’est enrichi également de 
Valentine CLEMENT et Soleya ODONNAT à l’issue de leur formation Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP). 
Des exemples d’implication qui sont autant d’invitation à l’engagement féminin.

Cérémonies 2024
Les Sapeurs-Pompiers sont présents à toutes les cérémonies patriotiques : 
8 mai, 14 juillet et 11 novembre. Et bien sûr lors de la cérémonie de Sainte Barbe. 
Avec fierté et rigueur, ils et elles mettent un point d’honneur à cette représentation, 
conscients de leur responsabilité et de l’engagement pour l’ensemble de leurs 
concitoyens.

Lieutenant Hervé Véron

> Les Sapeurs Pompiers 
    Monteaux-Mesland

> L’Amicale des sapeurs-pompiers Monteaux-Mesland
L’Amicale des sapeurs-pompiers de Monteaux-Mesland sous la présidence d’Alexandre LEMOS est un  
support incontournable du bon fonctionnement d’un centre de secours. L’équipe du bureau anime les 
activités extra opérationnelles et s’appuie à améliorer le confort quotidien des sapeurs-pompiers.

Composition du bureau :
Président : Alexandre LEMOS
Vice-président : Joachim LEROY
Trésorier : Anthony DABERT 
Secrétaire : Mathieu BUTARD

Comme au début de chaque année l’ensemble des sapeurs-pompiers vous adresse tous leurs  
remerciements pour l’accueil réservé lors du passage pour la présentation du calendrier 2025. Nous 
vous souhaitons une très belle année 2025, pleine de joie, de réussite dans vos projets et de bonheur 
autour de vos proches.

Lieutenant Hervé VERON 
Chef de centre CIS Monteaux-Mesland

mail : amicalespmm41@gmail.com
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Pages d’Histoire de Monteaux
> Histoire des clochers des églises de Monteaux

Les églises de la commune ont régulièrement subi les intempéries, orages et calamités atmosphériques qui 
frappèrent le Val de Loire.

L’ancienne église romane du cimetière 
L’église, dite du cimetière, fut construite aux XI°- XIII° siècles, avec 3 nefs, un clocher carré dit en pavillon en 
pierre et un cimetière, le droit canonique imposant aux croyants d’enterrer leurs morts en terre chrétienne. 
Elle a succédé à une première église, dite primitive, en bois qui fut détruite «par le feu du ciel 1» note l’Abbé 
Rétif curé de Monteaux. Puis au fil des temps, les archives diocésaines montrent que faute de moyens 
suffisants à la Fabrique2 et surtout à la suite d’un orage exceptionnel en 1774 qui détruisit une nef entière par 
la violence de la foudre, cette église à trois nefs n’était « plus qu’une basilique tronquée» comme le montre 
le vitrail de sainte Clothilde dans l’église actuelle. Voir les photographies ci-après.

Les intempéries et la vétusté depuis les années 1400 exigeaient des besoins permanents de restauration, 
comme dans les dernières années :
- 1812, la grêle  fait tomber le plafond de l’église,
- 1833, les ardoises rendues poreuses par les intempéries et déplacées par les vents sont remplacées par des 
   tuiles,
- 1835 et 1836 dégâts occasionnés par un vent violent, qui endommage la couverture de l’église, du clocher 
  et du presbytère du Clos Saint-Pierre3,
- 1842, restaurations dans le chœur, toujours pas payées par la Fabrique, c’est le Receveur qui fait l’avance !

L’inventaire de 1856 chiffre à 3 400 F. les travaux indispensables, ils sont jugés non prioritaires, des emprunts 
d’au moins 6 000 F. étaient nécessaires pour la construction d’une école de filles et le curetage de la Cisse.
Après le constat de vétusté de cette église, le Conseil municipal décida sa démolition en 1857 et les 
matériaux furent vendus ou récupérés pour la construction de l’église neuve. Aujourd’hui il reste deux portes 
romanes et la colonne de la nef romane insérées dans le mur d’enceinte du cimetière, visibles de l’extérieur.
Après le constat de vétusté de cette église, le Conseil municipal décida sa démolition en 1857 et les 
matériaux furent vendus ou récupérés pour la construction de l’église neuve. Aujourd’hui il reste deux portes 
romanes et la colonne de la nef romane insérées dans le mur d’enceinte du cimetière, visibles de l’extérieur.

1- Notes de l’Abbé Rétif, archives départementales de Blois , AD 41 cote CR1185 et bibliothèque de Vendôme, dossier n°380.
2- Au sein d’une paroisse catholique, le conseil de fabrique est, jusqu’en 1905 en France, un ensemble de personnes (clercs et laïcs) ayant la 
responsabilité de la collecte et de l’administration des fonds et revenus nécessaires à la construction et entretien des édifices religieux et du mobilier 
de la paroisse : église(s), chapelle(s), calvaire(s), argenterie, luminaire(s), ornement(s),Sous l’ancien régime.
3- AD 41 E-dépôt 509/1, Cahier des charges imposés à l’adjudicataire des ouvrages et fournitures à faire aux réparations des couvertures, du clocher 
et du presbytère de cette commune du 16 juin 1836.

1- Restes de la façade du XIIIème siècle de l’ancienne église
© Photographie Jean-Louis Rois

2- ©Archives départementales 
41- 112_Fi_00148_00003 -Relevé de 1857, 
montrant l’absence de la 3ème nef

3 et 4- Photographies © JLRois- Vitrail de 1860 de Sainte Clothilde tenant 
dans sa main l’ancienne église.

Eglise neuve de la rue de l’Église 
(aujourd’hui rue de l’abbé Pilté)
Le 14 décembre 1854, le Conseil municipal 
envisageait des travaux sur l’église romane, 
mais après examen du coût de restauration 
pour la Fabrique c’est la construction d’une 
église neuve dans la vallée qui est retenue 
et pour ce faire la somme de 16 000 francs-or 
gelée pour un pont entre Veuves et Rilly, n’est 
plus utile en raison de la construction du pont 
d’Onzain. Puis en 1856, le Conseil municipal 
décide de se limiter à l’église, les habitants 
devant déjà supporter un impôt extraordinaire 
pendant 14 ans, le presbytère neuf attendra 
donc .

Sa construction a commencé après discussions 
sur les 3 emplacements possibles puis après le 
choix actuel, l’acquisition d’une parcelle pour 

création d’une place devant l’église est décidée en mai 1857. Après de multiples dépassements par des 
dépenses commandées par le seul curé, grève des ouvriers non payés et démission par le préfet du maire 
Nicolas Bouchard et mutation par l’évêque du curé Rodet en Sologne à Villeherviers, la commune ira au nom 
de la Fabrique chercher à Paris, à la Caisse des Dépôts et Consignations, les espèces autorisées par l’Empereur 
Napoléon III en personne!. C’est M. Diard Eugène qui sera nommé maire par le préfet, les élus étant nommés 
à cette époque et non élus.

Finalement par une délibération  du 12 mai 1859 le Conseil municipal  homologue la réception des travaux de 
l’église et enregistre le procès-verbal de démolition de l’ancienne église du cimetière. Mais des litiges allaient 
en retarder la consécration à Saint Pierre et Saint Paul, notamment la question financière de l’explosion du 
coût4, (dépassement de 38 874 francs or ) et en particulier la facture de la hauteur du clocher fixée par le curé 
sur sa demande, sans respect du projet et du devis initial.

Un clocher qui penche dès l’origine
La construction étant dans l’impasse financière au début de 1859, le maire menace de saisir la justice pour 
expertise et un expert sera désigné, aucune trace d’autorisation municipale ou préfectorale n’existait pour une 
autorisation de dépassement de la hauteur du clocher.
Il résulte des archives départementales classées sous les cotes E-dépôt des 12 mai et 31 octobre 1859 que les 
charpentiers après avoir dressé le carré et l’octogone du clocher s’aperçurent que le poinçon (servant de 
piédestal à la girouette) dépassait de deux mètres la hauteur du plan, outre le surcoût, subsistait le problème 

5 et 6 - Extraits délibération du conseil municipal du 12 mai 1859-Archives départementales  cote 6 0148/2.

4- Pour de plus amples développements, voir sur ce sujet le texte de la conférence de Danièle et Jean-Louis Rois, La construction de l’église de Monteaux 
au XIXème siècle, publiée dans le bulletin du Groupe d’Histoire d’Études Locales d’Onzain et des Communes Environnantes (GEHLO), n°77 d’avril 2014.
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technique lié au dépassement des arêtiers ( pièce de charpente formant ici l’arrête d’intersection des 
pièces du clocher), l’architecte diocésain ayant retenu un clocher à flèche de charpente formé d’un 
beffroi parallélépipédique (celui qui subsiste aujourd’hui abritant les cloches) et d’une couverture «en 
flèche»(aujourd’hui démontée).

Minutieusement dressé dans leur atelier, les charpentiers pour 
alléger la facture acceptèrent de diminuer sur place la longueur 
des arêtiers seulement de 80 centimètres, le curé offrant 50 francs 
pour augmenter le montant du devis et «éviter un clocher inélégant» 
selon ses termes. Du coup, la charpente d’origine du clocher fut 
diminuée et après les réductions, remontée avec un léger dévers, 
visible un peu en façade, mais nettement de la rotte donnant sur 
la rue des Bouillères. De plus, en 1859 le maire M. Diard faisait valoir 
que la croix ainsi placée en grande hauteur «était trop détachée 
de la flèche elle-même», révélant une disproportion. Ces travaux de 
charpente et couverture marquent la fin d’un très long processus, 
commencé dès 1850. Mais les impondérables du climat allaient 
continuer à s’intéresser à notre clocher. 

Un clocher sérieusement endommagé par la foudre en 1986.
L’année 1986 n’a pas été clémente avec le clocher de l’église … En 
effet au cours d’un violent orage d’une belle intensité le 22 juin 1986, 
la foudre a choisi notre clocher pour descendre le long de sa pente.
Il en est résulté des éclatements d’ardoises tout au long du tracé 
en zig-zag de l’éclair, assez proprement fait, ressemblant à une 

«saignée» dans la couverture de la flèche, comme le montre les photos prises par Claudette Guertin, 
directrice de l’école de Monteaux à l’époque des faits, et spontanément apportées pour étayer cet 
article. Avant le démontage et les travaux de couverture, le coq avait été confié à l’école primaire du 
village à des fins pédagogiques pour les mois de septembre et octobre 1986. Les travaux de remise en 
état du clocher ont été effectués dès septembre.

Un clocher foudroyé le 30 juillet 2024.
Dans la soirée du 30 juillet parmi le grondement des éclairs classiques des temps d’orage une explosion 
terrible secoua les environs de la rue de l’Abbé Pilté. Certains habitants ont même pensé à une bombe…
Etait-ce la mairie-école, la maison de retraite, la sapinière ? non, encore une fois le clocher, littéralement 
explosé, éparpillant non seulement les débris des ardoises, mais encore les lattes calcinées de la flèche 
et leurs clous de cuivre dans un rayon très important. 

7 et 8- © carte postale 1910 avec la croix et le coq-photographie de 2019 -Collection JLR

9- Illustration d’un clocher 
tors-©commune de Puiseaux 

(Loiret)

La flèche du clocher, même 
inclinée ne doit cependant pas 
être confondue avec celle d’un 
clocher tors.

10 et 11- Photos du tracé de la foudre en juin 1986 
© Claudette Guertin

12  et 13 - Photos du coq déposé à l’école primaire et de 
l’échafaudage des travaux en 1956 © Claudette Guertin

15 à 18 - Photos des interventions immédiates © Jean-Louis Rois

14 - liteau en chêne arraché aux arêtiers par l’explosion de la flèche
© JLRois pour archives mairie de Monteaux

Aussitôt arrivés  du centre secours contigu à l’église, les sapeurs-pompiers de Monteaux-Mesland mirent 
en œuvre très rapidement leurs matériels, rejoints par trois casernes et procédèrent aux constats minutieux 
du clocher pour savoir s’ils devaient le faire basculer. Certains n’hésitèrent pas à rentrer dans la nef pour 
sécuriser les compteurs électriques entièrement fondus devenus dangereux et rendre compte de l’état 
de la voûte, un incendie étant craint. Finalement après délimitation de la zone de chute possible, le 
clocher pouvait attendre le démontage.

Les adjoints au maire, dès les constatations faites, 
prirent aussitôt en main la sécurisation des lieux sur 
place, délimitant avec efficacité un périmètre de 
sécurité, interdisant tout passage de piéton, bloquant 
la circulation, relogeant certains riverains à la maison 
de retraite et ce jusqu’au démontage complet de la 
flèche par l’entreprise Thibault agréée Monuments 
Historiques. En effet, quatre maisons ont dû être 
évacuées, le clocher très dégradé coté Maison de 
retraite pouvant s’écrouler.

Puis le président de la maison de retraite, adjoint au 
maire, est venu rassurer, avec le personnel de la Marpa 
les résidents plongés dans le noir ! Par arrêté municipal 
l’église sera fermée en attendant la fin des travaux de 
reconstruction.



> Naissances

> Mariage et PACS> Décès
Etat Civil 2024

BRETON Ysalys née le 26/03/2024
QUINTON Lylou née le 10/10/2024
ROBERT BAGLAND Eléa née le 19/10/2024

PERSONNE Michel et DEREUX Véronique le 27/01/2024
BOUCANVILLE Franck et TROUILLET Florence le 18/05/2024
CAULIER Arnaud et ROBERT Célinda le 18/05/2024
KERNEN Patrick et ROLAND Emmanuelle le 06/07/2024
GAUTHIER Jérémy et RUBIO Manon le 28/09/2024

GAUTIER née LEFEBVRE Ginette le 03/02/2024
BARRÉ née NAVARRE Geneviève le 06/02/2024
DESLIE Raymond le 30/03/2024
REMERAND Marc le 01/04/2024
RUGE Michèle le 11/07/2024
TRAPENAT Jacques le 11/07/2024
DEMICHELIS née BRAQUIER Micheline le 13/09/2024

Au dernier recensement, 
nous sommes 746 habitants à Monteaux. 

21 et 22 - ses éléments se retrouvent au sol, sur le parvis et 
impasse de l’Abbé Pilté © photos JLR

23 - Matérialisation de la zone de sécurité avec affichage de l’arrêté 
24 - Phase de démontage pièce par pièce de la flèche © photos JLR

Après expertises, le carré du clocher fut mis en sécurité par l’entreprise et coiffé d’une protection 
temporaire  pour protéger le buffet des cloches et les voûtes restaurées lors du dernier mandat.

25 à 28 - Photos des phases de démontage pièce par pièce de la flèche © photos jlR

29 et 30 - Travaux de la protection des cloches et des voûtes © photos jlR

Quel avenir pour notre église ?
Après le devis de création d’une nouvelle flèche, droite cette fois-ci, s’est posée la question de la 
solidité du buffet des cloches. Le Conseil municipal suit de près les expertises de l’assureur, les devis 
des entreprises, la désignation d’une maîtrise d’œuvre complexe et les appels d’offre. Le 2 octobre 
dernier une estimation de 400 000€ était avancée en Conseil municipal, sans pouvoir chiffrer les aléas 
de vétusté.

Quant au coq, vous pourrez le retrouver dans le hall 
de la mairie, tranquillement installé sur son socle 
temporaire. Vous pourrez y remarquer plusieurs 
impactes de balles. Une analyse balistique est 
envisagée pour en retrouver les auteurs... !!

Errata : C’est le 29 juin 1959 à 7h30 (et non 1970 comme mentionné par erreur dans le BM de l’année 2023), que le premier château d’eau de la 
Briderie, qui s’élevait à une quarantaine de mètres au-dessus de la colline, s’est effondré sous le poids de la cuve, sous essais, chargée de 700 tonnes 
d’eau !  Source Jean-Marie Garnier, son père habitant la  Briderie juste en face.

© Jean-Louis Rois

32 et 33 - © JLR pour archives mairie Monteaux.

19- et 20-La flèche est explosée du côté de la maison de retraite, 
le jour est visible au travers © photo JLR
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Tarifs des locations de salles

>Salle de réunion Abbé Pilté (50 personnes maximum)

>Salle associative (200 personnes maximum)

IMPORTANT : l’utilisation des points chauds de l’office ne bénéficie ni de gratuité, ni de réduction.

NOTA : gratuité pour les 
associations de la commune.
Location de la salle avec cour.
Location en semaine : du lundi 
au jeudi si location 1 jour.
Location week-end complet 
(2 jours). Tarif par foyer et non 
par habitant.

LOCATION PERIODE CONDITIONS
COMMUNE

50% la 1ère loc.
75% la 2ème loc.

100% les suivantes

 ASSO-
CIATIONS 
LOCALES
Gratuite

 HORS 
COMMUNE

WEEK-END
(2 jours)

Du samedi 
au dimanche

remise des clefs le vendredi à 
16h00 et restitution le lundi 

à 11h00

Grande Salle : 550€
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

Grande Salle : 550€
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

WEEK-END 
(3 jours)

Du samedi 
au lundi ou 
du vendredi 
au dimanche

remise des clefs la veille à 
16h00 et restitution suivant 
le cas le lendemain à 10h00

Grande Salle : 700€
Points chauds : 75€

Petite salle : 75€

Grande Salle : 700€
Points chauds : 75€

Petite salle : 75€

UN JOUR DE LA 
SEMAINE

Du lundi au 
jeudi

remise des clefs la veille à 
16h00

Grande Salle : 150€
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

Grande Salle : 150€ 
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

UN JOUR FERIE
DE LA SEMAINE

Du lundi au 
jeudi

remise des clefs la veille à 
16h00

Grande Salle : 300€
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

Grande Salle : 300€ 
Points chauds : 50€

Petite salle : 75€

VIN D’HONNEUR
ou ½ journée 6h00 remise des clefs la veille à 

16h00 Grande Salle : 100€ Grande Salle : 
100€

Supplément 
forfait énergie 

supérieur à 150KW
Selon relevé du compteur 25€ par tranche

 de 100KW
25€ par tranche

 de 100KW
25€ par tranche 

de 100KW

CAUTION TOUTES 
PERIODES 1000 € 1000 € 1000 €

LOCATION PERIODE CONDITIONS
HABITANTS 
COMMUNE

50% 1 fois par 
an et par foyer

 HORS 
COMMUNE

WEEK-END
(2 jours)

Du samedi 
au dimanche

remise des clefs le vendredi à 
15h30 et restitution le lundi 

à 10h00
120 € 120 €

WEEK-END
&  JOUR 

FERIE
(3 jours)

Du samedi 
au lundi ou 
du vendredi 
au dimanche

remise des clefs la veille à 
15h30 et restitution suivant 
le cas le lendemain à 10h00

150 € 150 €

UN JOUR 
(24 heures

 d’occupation)

Hors week-
end. Du 
lundi au 

jeudi 

remise des clefs le matin ou la 
veille à 15h30 et la restitution 

le lendemain à 10h00
70 € 70 €

UN JOUR 
FERIE 

(24 heures
 d’occupation)

Hors week-
end. Du 
lundi au 

jeudi

remise des clefs le matin ou la 
veille à 15h30 et la restitution 

le lendemain à 10h00
120 € 120 €

CAUTION TOUTES 
PERIODES 500 € 500 €
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Infos Pratiques
URGENCES
Allô Enfance Maltraitée   119
Centre Hospitalier Tous Services  02 54 55 66 33
Mail Pierre Charlot BLOIS 
EDF Dépannage/Electricité ERDF/ENEDIS  08 11 01 02 12
GDF Dépannage Gaz ENGIE   09 69 36 35 34
Gendarmerie /Police   17
Pompiers   18/112
Samu   15
SIDA Info Service   0 800 840 800
SOS Drogue Alcool Tabac Info   0 800 231 313
Violences Femmes Info   3919
Dépistage Cancer et Alzheimer  02 54 43 67 26

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES
Mairie  mairie@monteaux.fr   02 54 70 22 28
Ecole maternelle Grande Rue Mesland  02 54 70 21 84
Ecole primaire        48, rue de la Vallée  09 67 33 21 61 
Collège J.Crocheton        02 54 20 70 21
17 , rue de Touraine ONZAIN  
SIVOS Mesland, Monteaux.  09 67 50 29 13
50, rue de la Vallée - mail : sivosmmv@laposte.net

SERVICES
Agence Postale Communale 02 54 70 25 51
2, rue Saint-Denis
Azalys Resago 09 69 36 93 41
Centre des Finances Publiques 02 54 55 70 80
BLOIS
Presbytère du secteur paroissial         02 54 20 70 75
ONZAIN - Abbé Rodrigue Bissy
Halte garderie «La Capucine»      02 54 20 88 40
ONZAIN
Assistantes Maternelle
YVONNET Vanessa   06 61 52 76 74
MARPA Pierre Fouquet Hatevilain 02 54 70 25 18
Salle de réunion 3, rue Abbé Pilté 02 54 70 22 28
Salle associative route de la Michollerie 02 54 70 29 62
Médiathèque  ONZAIN/Agglopolys 02 54 20 78 00
Ludothèque Imp. Camille Diard - ONZAIN  02 54 20 40 42 
ouverture le samedi de 9h30 à 12h30
EDF  09 72 67 50 41
GDF 08 00 47 33 33
Syndicat d’eau 02 54 20 84 84
Maison de la Justice et du Droit           02 54 45 16 16

LES ARTISANS-COMMERCANTS
Cabinet conseil prévention
Hervé Véron  06 11 91 37 47
Café Presse Tabac Katia Mahoudeau 02 54 70 22 06
Monteaux Coiffure Corinne Rage  02 54 79 42 20
Coiffure à domicile Magali Moncuit  06 32 67 48 29
Conseil en stratégies patrimoniales
Jérémie Blanc  06 72 82 46 70
Damien Leveau  06 64 20 70 41
Conservation-restauration des œuvres sculptées
Manon Joubert   06 68 08 84 62
Consultant immobilier SAFTI
Christophe Bagland  07 86 64 58 85
David Carrelage Frédéric David 02 54 46 11 86
Electricité Alain Florance  06 80 85 33 35
Epicerie de la Vallée Marie Marchand 02 54 74 98 27 
Graphiste / Webdesigner  
Aude-Marie Brèche   06 20 14 81 63
Mathieu Meeldijk             06 35 54 76 88
Jardinier Paysagiste
Julien Jardin  06 40 32 97 50
Plomberie Electricité 
Yoann Guéguen   06 95 40 65 97
Peintre-aménagement cuisine et salle de bain
Thibault Morisset  06 89 17 36 12
Serrurier - Métallier
Fabien Haniquet  06 10 87 02 03
Terrassement
MB Benoît Macia  02 54 70 23 42

GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTES
Au coeur du bien-être 
Manuel Grandchamp      06 09 94 15 28
A la Colombe René Villain  06 16 35 03 92
Clos de la Janverie 
Philippe-Gordien de Galliffet   02 54 70 25 99
Le Moulin de Pasnel
Serge Ceulemans  07 49 96 12 65
Les Bocages Sandrine et Philippe Bignet  06 08 61 06 66
Le Trotteur Véronique Blin   02 54 70 22 57
Madame Odile Bonami  06 03 21 37 00

PRODUCTEURS LOCAUX
Frédéric Pironneau 
Vigneron indépendant    02 54 70 23 75
Xavier Rosey Paysan Boulanger  06 07 37 06 05
Les saveurs du Val de Loire
Producteurs de plants, légumes et aromatiques 06 84 61 81 78
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Site internet : monteaux.fr
Messagerie : mairie@monteaux.fr
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Les commerçants - artisans locaux


